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DECISION TARIFAIRE MODIFICATIVE N°989 PORTANT MODIFICATION 

DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS POUR 2024 CONCERNANT 

SSIAD DE LANTOSQUE - 060790920 

 

 
Le Directeur Général de l‘ARS Provence-Alpes-Côte d'Azur 
 

VU          Article 2 de la loi n° 2022-1157 du 16 août 2022 de finances rectificative pour 2022 ; 

 

VU          Article 18-II de la loi n°2023-1195 du 18 décembre 2023 de programmation des finances publiques pour les années 2023 à 2027 ; 

 

VU          Loi n°2023-1250 du 26 décembre 2023 de financement de la sécurité sociale pour 2024; 

 

VU          Décret n° 2023-323 du 28 avril 2023 relatif à la tarification des soins infirmiers à domicile pour les personnes âgées et personnes 

handicapées ; 

 

VU          Décret n° 2023-519 du 28 juin 2023 portant majoration de la rémunération des personnels civils et militaires de l'Etat, des 

personnels des collectivités territoriales et des établissements publics d'hospitalisation ; 

 

VU          Arrêté du 22 décembre 2023 modifiant l'arrêté du 16 novembre 2004 fixant le montant de l'indemnité forfaitaire pour travail des 

dimanches et jours fériés ; 

 

VU          Décret n° 2023-608 du 13 juillet 2023 relatif aux services autonomie à domicile mentionnés à l'article L. 313-1-3 du code de 

l'action sociale et des familles et aux services d'aide et d'accompagnement à domicile relevant des 1° et 16° du I de l'article L. 312-

1 du même code ; 

 

VU          Arrêté du 20 septembre 2023 modifiant l'arrêté du 3 juillet 2006 fixant les taux des indemnités de mission prévues à l'article 3 du 

décret n° 2006-781 du 3 juillet 2006 fixant les conditions et les modalités de règlement des frais occasionnés par les déplacements 

temporaires des personnels civils de l'Etat ; 

 

VU          Arrêté du 22 décembre 2023 modifiant l’arrêté du 16 novembre 2004 fixant le montant de l’indemnité forfaitaire pour travail des 

dimanches et jours fériés ; 

 

VU          l’Instruction interministérielle N° DGCS/SD5B/DSS/SD1A/CNSA/2024/62 du 22 mai 2024 relative aux orientations de la 

campagne budgétaire des établissements et services médico-sociaux accueillant des personnes en situation de handicap et des 

personnes âgées pour l’exercice 2024 ; 

 

VU         L’INSTRUCTION N° DGCS/SD3A/SD3B/SD4B/SD5B/DSS/SD1A/CNSA/2024/97 du 27 juin 2024 complétant l’instruction n° 

DGCS/SD5B/DSS/SD1A/CNSA/2024/62 du 22 mai 2024 relative aux orientations de la campagne budgétaire des 

établissements et services médico-sociaux accueillant des personnes en situation de handicap et des personnes âgées pour 

l’exercice 2024 ; 
 

VU          Décision n°2024-12 du 22 mai 2024 de la directrice de la CNSA relative aux dotations régionales limitatives et à la moyenne 

nationale des besoins en soins requis pour l’année 2024 ; 

 

VU          Décision du 28 juin 2024 modifiant la décision du 22 mai 2024 relative aux dotations régionales limitatives et à la moyenne 

nationale des besoins en soins requis pour l’année 2024 ; 

 

VU          Arrêté du 21 mai 2024 fixant pour l’année 2024 les montants plafonds des forfaits journaliers mentionnés à l’article R.314-207, 

au 1° de l’article D.313-17, à l’article D.313-18 et à l’article D.313-20 du code de l’action sociale et des familles ; 

 

VU          Arrêté du 21 mai 2024 fixant au titre de l’année 2024 les tarifs plafonds prévus au II de l’article L.314-3 du code de l’action sociale 

et des familles applicables aux établissements et services mentionnés au a du 5° du I de l’article L.312-1 du même code ; 

 

VU          Arrêté du 21 mai 2024 fixant pour 2024 le taux de revalorisation des produits de la tarification reconductible afférents aux soins 

applicables aux services proposant des prestations de soins infirmiers à domicile pour les personnes âgées et les personnes en 

situation de handicap ; 

 

VU          Arrêté du 25 juin 2024 relatif à l’agrément de certains accords de travail applicables dans les établissements et services du 

secteur social et médico-social privé à but non lucratif ; 

 

VU          Arrêté du 17 avril 2024 portant attribution de fonctions de Directeur Général par intérim de l’Agence régionale de santé 

Provence-Alpes-Côte d’Azur à Monsieur Sébastien Debeaumont à compter du 29 avril 2024 ; 
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VU          Le rapport d’orientation budgétaire 2024 ; 

 

VU  L'autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 03/01/2017 autorisant la création de la structure dénommée SSIAD 

DE LANTOSQUE 060790920 sise à LANTOSQUE et gérée par l’entité dénommée ASSOC. VESUBIENNE DE LANTOSQUE 

060791795 ; 

 

 

CONSIDERANT le Rapport d’Orientation Budgétaire de l’année 2024 qui définit le cadre et les orientations de la campagne budgétaire 

2024 des établissements et services médico-sociaux (ESMS) pour personnes âgées relevant de l’article L. 314-3-1 du code de l’action sociale 

et des familles (CASF) de la région Provence Alpes Côte d’Azur ; 
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DECIDE 

Article 1er  A compter du 1er janvier 2024, 1e forfait global de soins est fixé à 599 970,08 € au titre de 2024, dont 

9 200 € à titre non reconductible. La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 49 997,51 €. 
Pour 2024, les tarifs sont décomposés comme suit : 
 

 Forfait global de soins (en euros) 

Hébergement Permanent 0 

UHR 0 

PASA 0 

Hébergement Temporaire 0 

Accueil de jour 0 

Plateforme de répit 0 

Financements complémentaires 17 601,20 

SSIAD 582 368,88 

Equipe spécialisée ALZHEIMER 0 

 

Article 2  A compter du 1er janvier 2025, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait global de soins 

est fixé, à titre transitoire, à 590 770,08 €. 

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 49 230,84 €. 
Les tarifs de reconduction sont fixés à : 
 

    Forfait global de soins (en euros) 

Hébergement Permanent 0 

UHR 0 

PASA 0 

Hébergement Temporaire 0 

Accueil de jour 0 

Plateforme de répit 0 

 

Financements complémentaires 17 601,20 

SSIAD 573 168,88 
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Equipe spécialisée ALZHEIMER 0 

 

Article 3  Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433, LYON Cedex 03 

dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera 

notifiée, à compter de sa notification. 

Article 4  La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. 

Article 5 Le Directeur Général de l'ARS Provence-Alpes-Côte d'Azur est chargé(e) de l'exécution de la présente 

décision qui sera notifiée à l'entité gestionnaire ASSOC. VESUBIENNE DE LANTOSQUE - 

060791795 et à l'établissement concerné. 

 
 
 Fait à Marseille, le 
 
 

 

 

 

  

 

 Signé automatiquement

10/07/2024
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NOTE TECHNIQUE 2024 
 

  

            

 FINESS ET RAISON SOCIALE ET COMMUNE 
   

 060790920 SSIAD DE LANTOSQUE LANTOSQUE    

    

Email 1 : secretairemedicale@avsad-ssiadvesubie.fr         
Email 2 : idec@avsad-ssiadvesubie.fr 
 

Réf. Interne : DOMS‐0624‐0867‐I 
   

 

CAPACITE INSTALLEE 

Nbre de places : EHPAD HT  AJ  PASA UHR SSIAD PA ESA 

au 31/12/2023 0 0 0 0 0 44 0 

au 31/12/2024 0 0 0 0 0 44 0 

 

DOTATION GLOBALE DE FINANCEMENT SOINS AU 01/01/2024 

 

Base totale au 01/01/2024 575 583,97         

répartie comme suit : EHPAD HT AJ PASA UHR PFR SSIAD PA ESA FI. COMPL. 

Montant (en euros) 0 0 0 0 0 0 573 168,88 0 2 415,09 

 

AUTRES ELEMENTS DE TARIFICATION 

 

  Date de validation Source       Réservé (4)   
GMP pris en compte en CB 
2024 

0 0 0 
       

PMP pris en compte en CB 
2024 

0 0 0 

 
   

  
PUI 0  

         
Option tarifaire 0 au 01/01/2024          
Valeur du point 0  Référence valeur du point 

  
GLOBAL AVEC PUI 14,00 €     

   GLOBAL SANS PUI 13,29 €     

   PARTIEL AVEC PUI 11,97 €     
Calcul de la dotation plafond :     PARTIEL SANS PUI 11,30 €     
(( PMP*2,59)+ GMP)*capacité*valeur du point          

            
Montant dotation plafond en euros 0           

 

 
 

 

 

Agence régionale de santé PACA - R93-2024-07-10-00019 - DECISION 060790920 20240710 64



 

 

TARIFICATION 2024 

ACTUALISATION 
 EHPAD HT AJ PASA UHR PFR SSIAD ESA Fi. COMPL 

Taux (%) 0 0 0 0 0 0 0,00% 0 0,00% 

Montant (en euros) 0 0 0 0 0 0 0,00 0 0,00 

Total base actualisée (en 
euros) 

0 0 0 0 0 0 573 168,88 0 2 415,09 

 

RESORPTION DE L'ECART A LA DOTATION PLAFOND 

  
Montant (en euros) 0 Résorption de l'écart (Ecart à la dotation plafond APRES actualisation) 

 

MESURES NOUVELLES 

Créations : EHPAD HT AJ PASA UHR PFR SSIAD ESA Fi. COMPL 

Nombre de places 0 0 0 0 0 0 0 0 0 

Montant (en euros) 0 0 0 0 0 0 0 0 0 

 

AUTRES MESURES NOUVELLES 

 
MN – SEGUR 

INTERESSEMENT 
MN – SEGUR BAD 

Rééquilibrage des 
financements liés aux 

CTI 

MN – SEGUR 
OUVERTURE 

EXTENSION PLACES 

Développement 
accueil temporaire 
Stratégie aidants /  
Complément Répit 

MN – Centre 
Ressources territorial 

(CRT) 

MN – COORDINATION 
SSIAD SPASAD SAAD 

MN – CCNUE 

Montant (en euros) 0 0 0 0 0 0 8 515 6 671,11 

 

 
MN – 

RENFORCEMENT 
MED. CO 

MN – REFORME 
TARIFAIRE SSIAD 

MN – REVALO 
ATTRAC.  METIERS 

MN – 
DEVELOPPEMENT 

OFFRE PASA 

MN – PSYCHOLOGUE 
EN SSIAD 

MN – POUVOIR 
ACHAT FP 

MN – Taux 
encadrement 

MN – HTU-SH 

Montant (en euros) 0 0 0 0 0 0 0 0 

 
 

COMMENTAIRES MESURES NOUVELLES 

 
Crédits coordination services : 23% du montant cible maximal alloué à votre SSIAD dans le cadre de la mise en œuvre de la réforme des SAD  

 
 

REDEPLOIEMENT 

 EHPAD HT  AJ  PASA Fi.COMPL. PFR SSIAD ESA UHR 

Nombre de places 0 0 0 0 0 0 0 0 0 

Montant (en euros) 0 0 0 0 0 0 0 0 0 

 

MISE EN RESERVE TEMPORAIRE 

 EHPAD HT  AJ  PASA Fi.COMPL. PFR SSIAD ESA UHR 

Nombre de places 0 0 0 0 0 0 0 0 0 

Montant (en euros) 0 0 0 0 0 0 0 0 0 
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CREDITS NON RECONDUCTIBLES 2024 

 Soutien à 
l'investissement 

(Frais financiers + 
systèmes 

d'information + 
investissement du 
quotidien EHPAD) 

 

CNR UPHV/UHP 

Autres CNR 
(PATHOS/RPISE 

EN CHARGE 
LOURDE…) 

Expérimentations 
régionales 

(IDE de nuit + 
PASA de nuit + 

autres + HTU-SH) 

CNR -  
Permanents 

syndicaux 

Retrait des CNR 
suite au contrôle 
A POSTERIOR & 

QVTI 

Neutralisation 
perte dépendance 

Neutralisation 
PERTE SOINS 

CNR HTU-SH 

Montant (en euros) 0 0 0 0 0 0 0 0 0 

 

 Accompagnement 
frais de transport 

AJ 

CNR 
QVT 

Prévention en 
EHPAD 

Déploiement de la 
suppléance à 

domicile 

CNR 
ESMS 

en difficulté 

CNR 
Création CRT 

CNR SAAD : 
matériels/formati
on/accomp. Juri. 

CNR 
Développement 

CNR PROTOCOLE 
REGIONAL 

Montant (en euros) 0 0 0 0 0 0 9 200 0,00 0 

 

COMMENTAIRES CREDITS NON RECONDUCTIBLES 2024 

 
SAD : 7000 euros CNR appui juridique et 2200 euros CNR matériel et formation 

 

 

CNR REGUL (Année pleine) 

 EHPAD + RA HT AJR PASA Fi.COMPL. PFR SSIAD ESA UHR AJA 

Montant (en euros) 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 

 

TOTAL CNR 2024 (en euros) 9 200 
          

 

 

AFFECTATION DU RESULTAT DU COMPTE ADMINISTRATIF 2022 

RESULTAT RETENU  

Montant (en euros) 0 

 

COMMENTAIRES COMPTE ADMINISTRATIF 

 
NC 

 

DOTATION GLOBALE DE FINANCEMENT POUR L’ANNEE 2024 

      

Dotation globale au 31/12/2024 
(en euros) 

 599 970,08  EAP 2024 : mesures nouvelles (en euros) 0,00 

      

Base au 01/01/2025 (en euros)  590 770,08  EAP 2025 : redéploiements (en euros) 0,00 
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DECISION TARIFAIRE MODIFICATIVE N°1 003 PORTANT MODIFICATION 

DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS POUR 2024 CONCERNANT 

ACCUEIL DE JOUR AUTONOME LES PENSEES - 130031339 

 

 
Le Directeur Général de l‘ARS Provence-Alpes-Côte d'Azur 
 

VU          Article 2 de la loi n° 2022-1157 du 16 août 2022 de finances rectificative pour 2022 ; 

 

VU          Article 18-II de la loi n°2023-1195 du 18 décembre 2023 de programmation des finances publiques pour les années 2023 à 2027 ; 

 

VU          Loi n°2023-1250 du 26 décembre 2023 de financement de la sécurité sociale pour 2024; 

 

VU          Décret n° 2023-323 du 28 avril 2023 relatif à la tarification des soins infirmiers à domicile pour les personnes âgées et personnes 

handicapées ; 

 

VU          Décret n° 2023-519 du 28 juin 2023 portant majoration de la rémunération des personnels civils et militaires de l'Etat, des 

personnels des collectivités territoriales et des établissements publics d'hospitalisation ; 

 

VU          Arrêté du 22 décembre 2023 modifiant l'arrêté du 16 novembre 2004 fixant le montant de l'indemnité forfaitaire pour travail des 

dimanches et jours fériés ; 

 

VU          Décret n° 2023-608 du 13 juillet 2023 relatif aux services autonomie à domicile mentionnés à l'article L. 313-1-3 du code de 

l'action sociale et des familles et aux services d'aide et d'accompagnement à domicile relevant des 1° et 16° du I de l'article L. 312-

1 du même code ; 

 

VU          Arrêté du 20 septembre 2023 modifiant l'arrêté du 3 juillet 2006 fixant les taux des indemnités de mission prévues à l'article 3 du 

décret n° 2006-781 du 3 juillet 2006 fixant les conditions et les modalités de règlement des frais occasionnés par les déplacements 

temporaires des personnels civils de l'Etat ; 

 

VU          Arrêté du 22 décembre 2023 modifiant l’arrêté du 16 novembre 2004 fixant le montant de l’indemnité forfaitaire pour travail des 

dimanches et jours fériés ; 

 

VU          l’Instruction interministérielle N° DGCS/SD5B/DSS/SD1A/CNSA/2024/62 du 22 mai 2024 relative aux orientations de la 

campagne budgétaire des établissements et services médico-sociaux accueillant des personnes en situation de handicap et des 

personnes âgées pour l’exercice 2024 ; 

 

VU         L’INSTRUCTION N° DGCS/SD3A/SD3B/SD4B/SD5B/DSS/SD1A/CNSA/2024/97 du 27 juin 2024 complétant l’instruction n° 

DGCS/SD5B/DSS/SD1A/CNSA/2024/62 du 22 mai 2024 relative aux orientations de la campagne budgétaire des 

établissements et services médico-sociaux accueillant des personnes en situation de handicap et des personnes âgées pour 

l’exercice 2024 ; 
 

VU          Décision n°2024-12 du 22 mai 2024 de la directrice de la CNSA relative aux dotations régionales limitatives et à la moyenne 

nationale des besoins en soins requis pour l’année 2024 ; 

 

VU          Décision du 28 juin 2024 modifiant la décision du 22 mai 2024 relative aux dotations régionales limitatives et à la moyenne 

nationale des besoins en soins requis pour l’année 2024 ; 

 

VU          Arrêté du 21 mai 2024 fixant pour l’année 2024 les montants plafonds des forfaits journaliers mentionnés à l’article R.314-207, 

au 1° de l’article D.313-17, à l’article D.313-18 et à l’article D.313-20 du code de l’action sociale et des familles ; 

 

VU          Arrêté du 21 mai 2024 fixant au titre de l’année 2024 les tarifs plafonds prévus au II de l’article L.314-3 du code de l’action sociale 

et des familles applicables aux établissements et services mentionnés au a du 5° du I de l’article L.312-1 du même code ; 

 

VU          Arrêté du 21 mai 2024 fixant pour 2024 le taux de revalorisation des produits de la tarification reconductible afférents aux soins 

applicables aux services proposant des prestations de soins infirmiers à domicile pour les personnes âgées et les personnes en 

situation de handicap ; 

 

VU          Arrêté du 25 juin 2024 relatif à l’agrément de certains accords de travail applicables dans les établissements et services du 

secteur social et médico-social privé à but non lucratif ; 

 

VU          Arrêté du 17 avril 2024 portant attribution de fonctions de Directeur Général par intérim de l’Agence régionale de santé 

Provence-Alpes-Côte d’Azur à Monsieur Sébastien Debeaumont à compter du 29 avril 2024 ; 

Agence régionale de santé PACA - R93-2024-07-10-00020 - DECISION 130031339 20240710 68



 

2/4 

 

VU          Le rapport d’orientation budgétaire 2024 ; 

 

VU  L'autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 08/10/2008 autorisant la création de la structure dénommée 

ACCUEIL DE JOUR AUTONOME LES PENSEES 130031339 sise à LES PENNES MIRABEAU et gérée par l’entité dénommée 

ASSOCIATION ALZHEIMER AIDANTS - 13 130031289 ; 

 

 

CONSIDERANT le Rapport d’Orientation Budgétaire de l’année 2024 qui définit le cadre et les orientations de la campagne budgétaire 

2024 des établissements et services médico-sociaux (ESMS) pour personnes âgées relevant de l’article L. 314-3-1 du code de l’action sociale 

et des familles (CASF) de la région Provence Alpes Côte d’Azur ; 
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DECIDE 

Article 1er  A compter du 1er janvier 2024, 1e forfait global de soins est fixé à 491 922,15 € au titre de 2024, dont 

61 944 € à titre non reconductible. La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 40 993,51 €. 
Pour 2024, les tarifs sont décomposés comme suit : 
 

 Forfait global de soins (en euros) 

Hébergement Permanent 0 

UHR 0 

PASA 0 

Hébergement Temporaire 0 

Accueil de jour 318 324,25 

Plateforme de répit 163 735,07 

Financements complémentaires 9 862,83 

SSIAD 0 

Equipe spécialisée ALZHEIMER 0 

 

Article 2  A compter du 1er janvier 2025, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait global de soins 

est fixé, à titre transitoire, à 429 978,15 €. 

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 35 831,51 €. 
Les tarifs de reconduction sont fixés à : 
 

    Forfait global de soins (en euros) 

Hébergement Permanent 0 

UHR 0 

PASA 0 

Hébergement Temporaire 0 

Accueil de jour 256 380,25 

Plateforme de répit 163 735,07 

 

Financements complémentaires 9 862,83 

SSIAD 0 
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Equipe spécialisée ALZHEIMER 0 

 

Article 3  Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433, LYON Cedex 03 

dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera 

notifiée, à compter de sa notification. 

Article 4  La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. 

Article 5 Le Directeur Général de l'ARS Provence-Alpes-Côte d'Azur est chargé(e) de l'exécution de la présente 

décision qui sera notifiée à l'entité gestionnaire ASSOCIATION ALZHEIMER AIDANTS - 13 - 

130031289 et à l'établissement concerné. 

 
 
 Fait à Marseille, le 
 
 

 

 

 

  

 

 Signé automatiquement

10/07/2024
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NOTE TECHNIQUE 2024 
 

  

            

 FINESS ET RAISON SOCIALE ET COMMUNE 
   

 130031339 ACCUEIL DE JOUR AUTONOME LES PENSEES LES PENNES MIRABEAU    

    

Email 1 : alzheimeraidants13@orange.fr         
Email 2 : perraudbrigitte@orange.fr 
 

Réf. Interne : DOMS‐0624‐0867‐I 
   

 

CAPACITE INSTALLEE 

Nbre de places : EHPAD HT  AJ  PASA UHR SSIAD PA ESA 

au 31/12/2023 0 0 17 0 0 0 0 

au 31/12/2024 0 0 17 0 0 0 0 

 

DOTATION GLOBALE DE FINANCEMENT SOINS AU 01/01/2024 

 

Base totale au 01/01/2024 410 254,54         

répartie comme suit : EHPAD HT AJ PASA UHR PFR SSIAD PA ESA FI. COMPL. 

Montant (en euros) 0 0 246 519,47 0 0 163 735,07 0 0 0,00 

 

AUTRES ELEMENTS DE TARIFICATION 

 

  Date de validation Source       Réservé (4)   
GMP pris en compte en CB 
2024 

0 0 0 
       

PMP pris en compte en CB 
2024 

0 0 0 

 
   

  
PUI 0  

         
Option tarifaire 0 au 01/01/2024          
Valeur du point 0  Référence valeur du point 

  
GLOBAL AVEC PUI 14,00 €     

   GLOBAL SANS PUI 13,29 €     

   PARTIEL AVEC PUI 11,97 €     
Calcul de la dotation plafond :     PARTIEL SANS PUI 11,30 €     
(( PMP*2,59)+ GMP)*capacité*valeur du point          

            
Montant dotation plafond en euros 0           
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TARIFICATION 2024 

ACTUALISATION 
 EHPAD HT AJ PASA UHR PFR SSIAD ESA Fi. COMPL 

Taux (%) 0 0 4,00% 0 0 0 0 0 0,00% 

Montant (en euros) 0 0 9 860,78 0 0 0,00 0 0 0,00 

Total base actualisée (en 
euros) 

0 0 256 380,25 0 0 163 735,07 0 0 0,00 

 

RESORPTION DE L'ECART A LA DOTATION PLAFOND 

  
Montant (en euros) 0 Résorption de l'écart (Ecart à la dotation plafond APRES actualisation) 

 

MESURES NOUVELLES 

Créations : EHPAD HT AJ PASA UHR PFR SSIAD ESA Fi. COMPL 

Nombre de places 0 0 0 0 0 0 0 0 0 

Montant (en euros) 0 0 0 0 0 0 0 0 0 

 

AUTRES MESURES NOUVELLES 

 
MN – SEGUR 

INTERESSEMENT 
MN – SEGUR BAD 

Rééquilibrage des 
financements liés aux 

CTI 

MN – SEGUR 
OUVERTURE 

EXTENSION PLACES 

Développement 
accueil temporaire 
Stratégie aidants /  
Complément Répit 

MN – Centre 
Ressources territorial 

(CRT) 

MN – COORDINATION 
SSIAD SPASAD SAAD 

MN – CCNUE 

Montant (en euros) 0 0 2 730,46 0 0 0 0 7 132,37 

 

 
MN – 

RENFORCEMENT 
MED. CO 

MN – REFORME 
TARIFAIRE SSIAD 

MN – REVALO 
ATTRAC.  METIERS 

MN – 
DEVELOPPEMENT 

OFFRE PASA 

MN – PSYCHOLOGUE 
EN SSIAD 

MN – POUVOIR 
ACHAT FP 

MN – Taux 
encadrement 

MN – HTU-SH 

Montant (en euros) 0 0 0 0 0 0 0 0 

 
 

COMMENTAIRES MESURES NOUVELLES 

 
S’agissant du rééquilibrage en CTI, votre structure bénéficie d’un financement supplémentaire pérenne conformément au rapport d’orientation budgétaire (2730 euros) 

 
 

REDEPLOIEMENT 

 EHPAD HT  AJ  PASA Fi.COMPL. PFR SSIAD ESA UHR 

Nombre de places 0 0 0 0 0 0 0 0 0 

Montant (en euros) 0 0 0 0 0 0 0 0 0 

 

MISE EN RESERVE TEMPORAIRE 

 EHPAD HT  AJ  PASA Fi.COMPL. PFR SSIAD ESA UHR 

Nombre de places 0 0 0 0 0 0 0 0 0 

Montant (en euros) 0 0 0 0 0 0 0 0 0 
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CREDITS NON RECONDUCTIBLES 2024 

 Soutien à 
l'investissement 

(Frais financiers + 
systèmes 

d'information + 
investissement du 
quotidien EHPAD) 

 

CNR UPHV/UHP 

Autres CNR 
(PATHOS/RPISE 

EN CHARGE 
LOURDE…) 

Expérimentations 
régionales 

(IDE de nuit + 
PASA de nuit + 

autres + HTU-SH) 

CNR -  
Permanents 

syndicaux 

Retrait des CNR 
suite au contrôle 
A POSTERIOR & 

QVTI 

Neutralisation 
perte dépendance 

Neutralisation 
PERTE SOINS 

CNR HTU-SH 

Montant (en euros) 0 0 0 0 0 0 0 0 0 

 

 Accompagnement 
frais de transport 

AJ 

CNR 
QVT 

Prévention en 
EHPAD 

Déploiement de la 
suppléance à 

domicile 

CNR 
ESMS 

en difficulté 

CNR 
Création CRT 

CNR SAAD : 
matériels/formati
on/accomp. Juri. 

CNR 
Développement 

CNR PROTOCOLE 
REGIONAL 

Montant (en euros) 10 944 0 51 000 0 0 0 0 0,00 0 

 

COMMENTAIRES CREDITS NON RECONDUCTIBLES 2024 

 
CNR Prévention en ESMS : crédits alloués sur 3 ans suite au lancement de l'AAC / CNR Frais de transport : attribution de CNR au titre de la prise en charge des frais de transport en AJ          

 

 

CNR REGUL (Année pleine) 

 EHPAD + RA HT AJR PASA Fi.COMPL. PFR SSIAD ESA UHR AJA 

Montant (en euros) 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 

 

TOTAL CNR 2024 (en euros) 61 944 
          

 

 

AFFECTATION DU RESULTAT DU COMPTE ADMINISTRATIF 2022 

RESULTAT RETENU  

Montant (en euros) 0 

 

COMMENTAIRES COMPTE ADMINISTRATIF 

 
NC 

 

DOTATION GLOBALE DE FINANCEMENT POUR L’ANNEE 2024 

      

Dotation globale au 31/12/2024 
(en euros) 

 491 922,15  EAP 2024 : mesures nouvelles (en euros) 0,00 

      

Base au 01/01/2025 (en euros)  429 978,15  EAP 2025 : redéploiements (en euros) 0,00 
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DECISION TARIFAIRE MODIFICATIVE N°1 004 PORTANT MODIFICATION 

DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS POUR 2024 CONCERNANT 

SSIAD AFAD - 130034630 

 

 
Le Directeur Général de l‘ARS Provence-Alpes-Côte d'Azur 
 

VU          Article 2 de la loi n° 2022-1157 du 16 août 2022 de finances rectificative pour 2022 ; 

 

VU          Article 18-II de la loi n°2023-1195 du 18 décembre 2023 de programmation des finances publiques pour les années 2023 à 2027 ; 

 

VU          Loi n°2023-1250 du 26 décembre 2023 de financement de la sécurité sociale pour 2024; 

 

VU          Décret n° 2023-323 du 28 avril 2023 relatif à la tarification des soins infirmiers à domicile pour les personnes âgées et personnes 

handicapées ; 

 

VU          Décret n° 2023-519 du 28 juin 2023 portant majoration de la rémunération des personnels civils et militaires de l'Etat, des 

personnels des collectivités territoriales et des établissements publics d'hospitalisation ; 

 

VU          Arrêté du 22 décembre 2023 modifiant l'arrêté du 16 novembre 2004 fixant le montant de l'indemnité forfaitaire pour travail des 

dimanches et jours fériés ; 

 

VU          Décret n° 2023-608 du 13 juillet 2023 relatif aux services autonomie à domicile mentionnés à l'article L. 313-1-3 du code de 

l'action sociale et des familles et aux services d'aide et d'accompagnement à domicile relevant des 1° et 16° du I de l'article L. 312-

1 du même code ; 

 

VU          Arrêté du 20 septembre 2023 modifiant l'arrêté du 3 juillet 2006 fixant les taux des indemnités de mission prévues à l'article 3 du 

décret n° 2006-781 du 3 juillet 2006 fixant les conditions et les modalités de règlement des frais occasionnés par les déplacements 

temporaires des personnels civils de l'Etat ; 

 

VU          Arrêté du 22 décembre 2023 modifiant l’arrêté du 16 novembre 2004 fixant le montant de l’indemnité forfaitaire pour travail des 

dimanches et jours fériés ; 

 

VU          l’Instruction interministérielle N° DGCS/SD5B/DSS/SD1A/CNSA/2024/62 du 22 mai 2024 relative aux orientations de la 

campagne budgétaire des établissements et services médico-sociaux accueillant des personnes en situation de handicap et des 

personnes âgées pour l’exercice 2024 ; 

 

VU         L’INSTRUCTION N° DGCS/SD3A/SD3B/SD4B/SD5B/DSS/SD1A/CNSA/2024/97 du 27 juin 2024 complétant l’instruction n° 

DGCS/SD5B/DSS/SD1A/CNSA/2024/62 du 22 mai 2024 relative aux orientations de la campagne budgétaire des 

établissements et services médico-sociaux accueillant des personnes en situation de handicap et des personnes âgées pour 

l’exercice 2024 ; 
 

VU          Décision n°2024-12 du 22 mai 2024 de la directrice de la CNSA relative aux dotations régionales limitatives et à la moyenne 

nationale des besoins en soins requis pour l’année 2024 ; 

 

VU          Décision du 28 juin 2024 modifiant la décision du 22 mai 2024 relative aux dotations régionales limitatives et à la moyenne 

nationale des besoins en soins requis pour l’année 2024 ; 

 

VU          Arrêté du 21 mai 2024 fixant pour l’année 2024 les montants plafonds des forfaits journaliers mentionnés à l’article R.314-207, 

au 1° de l’article D.313-17, à l’article D.313-18 et à l’article D.313-20 du code de l’action sociale et des familles ; 

 

VU          Arrêté du 21 mai 2024 fixant au titre de l’année 2024 les tarifs plafonds prévus au II de l’article L.314-3 du code de l’action sociale 

et des familles applicables aux établissements et services mentionnés au a du 5° du I de l’article L.312-1 du même code ; 

 

VU          Arrêté du 21 mai 2024 fixant pour 2024 le taux de revalorisation des produits de la tarification reconductible afférents aux soins 

applicables aux services proposant des prestations de soins infirmiers à domicile pour les personnes âgées et les personnes en 

situation de handicap ; 

 

VU          Arrêté du 25 juin 2024 relatif à l’agrément de certains accords de travail applicables dans les établissements et services du 

secteur social et médico-social privé à but non lucratif ; 

 

VU          Arrêté du 17 avril 2024 portant attribution de fonctions de Directeur Général par intérim de l’Agence régionale de santé 

Provence-Alpes-Côte d’Azur à Monsieur Sébastien Debeaumont à compter du 29 avril 2024 ; 
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VU          Le rapport d’orientation budgétaire 2024 ; 

 

VU  L'autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 03/01/2017 autorisant la création de la structure dénommée SSIAD 

AFAD 130034630 sise à MARSEILLE 13EME et gérée par l’entité dénommée AFAD 130034622 ; 

 

 

CONSIDERANT le Rapport d’Orientation Budgétaire de l’année 2024 qui définit le cadre et les orientations de la campagne budgétaire 

2024 des établissements et services médico-sociaux (ESMS) pour personnes âgées relevant de l’article L. 314-3-1 du code de l’action sociale 

et des familles (CASF) de la région Provence Alpes Côte d’Azur ; 
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DECIDE 

Article 1er  A compter du 1er janvier 2024, 1e forfait global de soins est fixé à 690 576,92 € au titre de 2024, dont 

0 € à titre non reconductible. La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 57 548,07 €. 
Pour 2024, les tarifs sont décomposés comme suit : 
 

 Forfait global de soins (en euros) 

Hébergement Permanent 0 

UHR 0 

PASA 0 

Hébergement Temporaire 0 

Accueil de jour 0 

Plateforme de répit 0 

Financements complémentaires 20 912,91 

SSIAD 669 664,01 

Equipe spécialisée ALZHEIMER 0 

 

Article 2  A compter du 1er janvier 2025, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait global de soins 

est fixé, à titre transitoire, à 680 597,58 €. 

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 56 716,46 €. 
Les tarifs de reconduction sont fixés à : 
 

    Forfait global de soins (en euros) 

Hébergement Permanent 0 

UHR 0 

PASA 0 

Hébergement Temporaire 0 

Accueil de jour 0 

Plateforme de répit 0 

 

Financements complémentaires 20 912,91 

SSIAD 659 684,67 
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Equipe spécialisée ALZHEIMER 0 

 

Article 3  Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433, LYON Cedex 03 

dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera 

notifiée, à compter de sa notification. 

Article 4  La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. 

Article 5 Le Directeur Général de l'ARS Provence-Alpes-Côte d'Azur est chargé(e) de l'exécution de la présente 

décision qui sera notifiée à l'entité gestionnaire AFAD - 130034622 et à l'établissement concerné. 

 
 
 Fait à Marseille, le 
 
 

 

 

 

  

 

 Signé automatiquement

10/07/2024
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NOTE TECHNIQUE 2024 
 

  

            

 FINESS ET RAISON SOCIALE ET COMMUNE 
   

 130034630 SSIAD AFAD MARSEILLE 13EME    

    

Email 1 : afadsiad@afad-asso.fr         
Email 2 : afadsiad@afad-asso.fr 
 

Réf. Interne : DOMS‐0624‐0867‐I 
   

 

CAPACITE INSTALLEE 

Nbre de places : EHPAD HT  AJ  PASA UHR SSIAD PA ESA 

au 31/12/2023 0 0 0 0 0 40 0 

au 31/12/2024 0 0 0 0 0 40 0 

 

DOTATION GLOBALE DE FINANCEMENT SOINS AU 01/01/2024 

 

Base totale au 01/01/2024 664 382,29         

répartie comme suit : EHPAD HT AJ PASA UHR PFR SSIAD PA ESA FI. COMPL. 

Montant (en euros) 0 0 0 0 0 0 659 684,67 0 4 697,62 

 

AUTRES ELEMENTS DE TARIFICATION 

 

  Date de validation Source       Réservé (4)   
GMP pris en compte en CB 
2024 

0 0 0 
       

PMP pris en compte en CB 
2024 

0 0 0 

 
   

  
PUI 0  

         
Option tarifaire 0 au 01/01/2024          
Valeur du point 0  Référence valeur du point 

  
GLOBAL AVEC PUI 14,00 €     

   GLOBAL SANS PUI 13,29 €     

   PARTIEL AVEC PUI 11,97 €     
Calcul de la dotation plafond :     PARTIEL SANS PUI 11,30 €     
(( PMP*2,59)+ GMP)*capacité*valeur du point          

            
Montant dotation plafond en euros 0           
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TARIFICATION 2024 

ACTUALISATION 
 EHPAD HT AJ PASA UHR PFR SSIAD ESA Fi. COMPL 

Taux (%) 0 0 0 0 0 0 0,00% 0 0,00% 

Montant (en euros) 0 0 0 0 0 0 0,00 0 0,00 

Total base actualisée (en 
euros) 

0 0 0 0 0 0 659 684,67 0 4 697,62 

 

RESORPTION DE L'ECART A LA DOTATION PLAFOND 

  
Montant (en euros) 0 Résorption de l'écart (Ecart à la dotation plafond APRES actualisation) 

 

MESURES NOUVELLES 

Créations : EHPAD HT AJ PASA UHR PFR SSIAD ESA Fi. COMPL 

Nombre de places 0 0 0 0 0 0 0 0 0 

Montant (en euros) 0 0 0 0 0 0 0 0 0 

 

AUTRES MESURES NOUVELLES 

 
MN – SEGUR 

INTERESSEMENT 
MN – SEGUR BAD 

Rééquilibrage des 
financements liés aux 

CTI 

MN – SEGUR 
OUVERTURE 

EXTENSION PLACES 

Développement 
accueil temporaire 
Stratégie aidants /  
Complément Répit 

MN – Centre 
Ressources territorial 

(CRT) 

MN – COORDINATION 
SSIAD SPASAD SAAD 

MN – CCNUE 

Montant (en euros) 0 0 0 0 0 0 8 515 7 700,29 

 

 
MN – 

RENFORCEMENT 
MED. CO 

MN – REFORME 
TARIFAIRE SSIAD 

MN – REVALO 
ATTRAC.  METIERS 

MN – 
DEVELOPPEMENT 

OFFRE PASA 

MN – PSYCHOLOGUE 
EN SSIAD 

MN – POUVOIR 
ACHAT FP 

MN – Taux 
encadrement 

MN – HTU-SH 

Montant (en euros) 0 0 0 0 0 0 0 0 

 
 

COMMENTAIRES MESURES NOUVELLES 

 
Crédits coordination services : 23% du montant cible maximal alloué à votre SSIAD dans le cadre de la mise en œuvre de la réforme des SAD 

 
 

REDEPLOIEMENT 

 EHPAD HT  AJ  PASA Fi.COMPL. PFR SSIAD ESA UHR 

Nombre de places 0 0 0 0 0 0 0 0 0 

Montant (en euros) 0 0 0 0 0 0 0 0 0 

 

MISE EN RESERVE TEMPORAIRE 

 EHPAD HT  AJ  PASA Fi.COMPL. PFR SSIAD ESA UHR 

Nombre de places 0 0 0 0 0 0 0 0 0 

Montant (en euros) 0 0 0 0 0 0 0 0 0 
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CREDITS NON RECONDUCTIBLES 2024 

 Soutien à 
l'investissement 

(Frais financiers + 
systèmes 

d'information + 
investissement du 
quotidien EHPAD) 

 

CNR UPHV/UHP 

Autres CNR 
(PATHOS/RPISE 

EN CHARGE 
LOURDE…) 

Expérimentations 
régionales 

(IDE de nuit + 
PASA de nuit + 

autres + HTU-SH) 

CNR -  
Permanents 

syndicaux 

Retrait des CNR 
suite au contrôle 
A POSTERIOR & 

QVTI 

Neutralisation 
perte dépendance 

Neutralisation 
PERTE SOINS 

CNR HTU-SH 

Montant (en euros) 0 0 0 0 0 0 0 0 0 

 

 Accompagnement 
frais de transport 

AJ 

CNR 
QVT 

Prévention en 
EHPAD 

Déploiement de la 
suppléance à 

domicile 

CNR 
ESMS 

en difficulté 

CNR 
Création CRT 

CNR SAAD : 
matériels/formati
on/accomp. Juri. 

CNR 
Développement 

CNR PROTOCOLE 
REGIONAL 

Montant (en euros) 0 0 0 0 0 0 0 0,00 0 

 

COMMENTAIRES CREDITS NON RECONDUCTIBLES 2024 

 
RAS 

 

 

CNR REGUL (Année pleine) 

 EHPAD + RA HT AJR PASA Fi.COMPL. PFR SSIAD ESA UHR AJA 

Montant (en euros) 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 

 

TOTAL CNR 2024 (en euros) 0 
          

 

 

AFFECTATION DU RESULTAT DU COMPTE ADMINISTRATIF 2022 

RESULTAT RETENU  

Montant (en euros) -9 979,34 

 

COMMENTAIRES COMPTE ADMINISTRATIF 

 
L'autorité de tarification affecte le résultat déficitaire de 9 979,34 € en augmentation des charges d'exploitation 2024. Après affectation, la réserve s'élève à 0€. 

 

DOTATION GLOBALE DE FINANCEMENT POUR L’ANNEE 2024 

      

Dotation globale au 31/12/2024 
(en euros) 

 690 576,92  EAP 2024 : mesures nouvelles (en euros) 0,00 

      

Base au 01/01/2025 (en euros)  680 597,58  EAP 2025 : redéploiements (en euros) 0,00 
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DECISION TARIFAIRE MODIFICATIVE N°1 005 PORTANT MODIFICATION 

DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS POUR 2024 CONCERNANT 

SSIAD MEDI-AZUR - 130034671 

 

 
Le Directeur Général de l‘ARS Provence-Alpes-Côte d'Azur 
 

VU          Article 2 de la loi n° 2022-1157 du 16 août 2022 de finances rectificative pour 2022 ; 

 

VU          Article 18-II de la loi n°2023-1195 du 18 décembre 2023 de programmation des finances publiques pour les années 2023 à 2027 ; 

 

VU          Loi n°2023-1250 du 26 décembre 2023 de financement de la sécurité sociale pour 2024; 

 

VU          Décret n° 2023-323 du 28 avril 2023 relatif à la tarification des soins infirmiers à domicile pour les personnes âgées et personnes 

handicapées ; 

 

VU          Décret n° 2023-519 du 28 juin 2023 portant majoration de la rémunération des personnels civils et militaires de l'Etat, des 

personnels des collectivités territoriales et des établissements publics d'hospitalisation ; 

 

VU          Arrêté du 22 décembre 2023 modifiant l'arrêté du 16 novembre 2004 fixant le montant de l'indemnité forfaitaire pour travail des 

dimanches et jours fériés ; 

 

VU          Décret n° 2023-608 du 13 juillet 2023 relatif aux services autonomie à domicile mentionnés à l'article L. 313-1-3 du code de 

l'action sociale et des familles et aux services d'aide et d'accompagnement à domicile relevant des 1° et 16° du I de l'article L. 312-

1 du même code ; 

 

VU          Arrêté du 20 septembre 2023 modifiant l'arrêté du 3 juillet 2006 fixant les taux des indemnités de mission prévues à l'article 3 du 

décret n° 2006-781 du 3 juillet 2006 fixant les conditions et les modalités de règlement des frais occasionnés par les déplacements 

temporaires des personnels civils de l'Etat ; 

 

VU          Arrêté du 22 décembre 2023 modifiant l’arrêté du 16 novembre 2004 fixant le montant de l’indemnité forfaitaire pour travail des 

dimanches et jours fériés ; 

 

VU          l’Instruction interministérielle N° DGCS/SD5B/DSS/SD1A/CNSA/2024/62 du 22 mai 2024 relative aux orientations de la 

campagne budgétaire des établissements et services médico-sociaux accueillant des personnes en situation de handicap et des 

personnes âgées pour l’exercice 2024 ; 

 

VU         L’INSTRUCTION N° DGCS/SD3A/SD3B/SD4B/SD5B/DSS/SD1A/CNSA/2024/97 du 27 juin 2024 complétant l’instruction n° 

DGCS/SD5B/DSS/SD1A/CNSA/2024/62 du 22 mai 2024 relative aux orientations de la campagne budgétaire des 

établissements et services médico-sociaux accueillant des personnes en situation de handicap et des personnes âgées pour 

l’exercice 2024 ; 
 

VU          Décision n°2024-12 du 22 mai 2024 de la directrice de la CNSA relative aux dotations régionales limitatives et à la moyenne 

nationale des besoins en soins requis pour l’année 2024 ; 

 

VU          Décision du 28 juin 2024 modifiant la décision du 22 mai 2024 relative aux dotations régionales limitatives et à la moyenne 

nationale des besoins en soins requis pour l’année 2024 ; 

 

VU          Arrêté du 21 mai 2024 fixant pour l’année 2024 les montants plafonds des forfaits journaliers mentionnés à l’article R.314-207, 

au 1° de l’article D.313-17, à l’article D.313-18 et à l’article D.313-20 du code de l’action sociale et des familles ; 

 

VU          Arrêté du 21 mai 2024 fixant au titre de l’année 2024 les tarifs plafonds prévus au II de l’article L.314-3 du code de l’action sociale 

et des familles applicables aux établissements et services mentionnés au a du 5° du I de l’article L.312-1 du même code ; 

 

VU          Arrêté du 21 mai 2024 fixant pour 2024 le taux de revalorisation des produits de la tarification reconductible afférents aux soins 

applicables aux services proposant des prestations de soins infirmiers à domicile pour les personnes âgées et les personnes en 

situation de handicap ; 

 

VU          Arrêté du 25 juin 2024 relatif à l’agrément de certains accords de travail applicables dans les établissements et services du 

secteur social et médico-social privé à but non lucratif ; 

 

VU          Arrêté du 17 avril 2024 portant attribution de fonctions de Directeur Général par intérim de l’Agence régionale de santé 

Provence-Alpes-Côte d’Azur à Monsieur Sébastien Debeaumont à compter du 29 avril 2024 ; 
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VU          Le rapport d’orientation budgétaire 2024 ; 

 

VU  L'autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 03/01/2017 autorisant la création de la structure dénommée SSIAD 

MEDI-AZUR 130034671 sise à MARSEILLE 10EME et gérée par l’entité dénommée ASSOCIATION MEDI-AZUR 130034663 ; 

 

 

CONSIDERANT le Rapport d’Orientation Budgétaire de l’année 2024 qui définit le cadre et les orientations de la campagne budgétaire 

2024 des établissements et services médico-sociaux (ESMS) pour personnes âgées relevant de l’article L. 314-3-1 du code de l’action sociale 

et des familles (CASF) de la région Provence Alpes Côte d’Azur ; 

 

Agence régionale de santé PACA - R93-2024-07-10-00022 - DECISION 130034671 20240710 85



 

 

 

DECIDE 

Article 1er  A compter du 1er janvier 2024, 1e forfait global de soins est fixé à 669 278,24 € au titre de 2024, dont 

0 € à titre non reconductible. La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 55 773,18 €. 
Pour 2024, les tarifs sont décomposés comme suit : 
 

 Forfait global de soins (en euros) 

Hébergement Permanent 0 

UHR 0 

PASA 0 

Hébergement Temporaire 0 

Accueil de jour 0 

Plateforme de répit 0 

Financements complémentaires 18 940,61 

SSIAD 650 337,63 

Equipe spécialisée ALZHEIMER 0 

 

Article 2  A compter du 1er janvier 2025, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait global de soins 

est fixé, à titre transitoire, à 669 278,24 €. 

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 55 773,18 €. 
Les tarifs de reconduction sont fixés à : 
 

    Forfait global de soins (en euros) 

Hébergement Permanent 0 

UHR 0 

PASA 0 

Hébergement Temporaire 0 

Accueil de jour 0 

Plateforme de répit 0 

 

Financements complémentaires 18 940,61 

SSIAD 650 337,63 
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Equipe spécialisée ALZHEIMER 0 

 

Article 3  Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433, LYON Cedex 03 

dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera 

notifiée, à compter de sa notification. 

Article 4  La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. 

Article 5 Le Directeur Général de l'ARS Provence-Alpes-Côte d'Azur est chargé(e) de l'exécution de la présente 

décision qui sera notifiée à l'entité gestionnaire ASSOCIATION MEDI-AZUR - 130034663 et à 

l'établissement concerné. 

 
 
 Fait à Marseille, le 
 
 

 

 

 

  

 

 Signé automatiquement

10/07/2024
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NOTE TECHNIQUE 2024 
 

  

            

 FINESS ET RAISON SOCIALE ET COMMUNE 
   

 130034671 SSIAD MEDI-AZUR MARSEILLE 10EME    

    

Email 1 : ssiad.medi-azur@sud-generations.fr         
Email 2 : cmonneron@sud-generations.fr 
 

Réf. Interne : DOMS‐0624‐0867‐I 
   

 

CAPACITE INSTALLEE 

Nbre de places : EHPAD HT  AJ  PASA UHR SSIAD PA ESA 

au 31/12/2023 0 0 0 0 0 39 0 

au 31/12/2024 0 0 0 0 0 39 0 

 

DOTATION GLOBALE DE FINANCEMENT SOINS AU 01/01/2024 

 

Base totale au 01/01/2024 653 192,64         

répartie comme suit : EHPAD HT AJ PASA UHR PFR SSIAD PA ESA FI. COMPL. 

Montant (en euros) 0 0 0 0 0 0 650 337,63 0 2 855,01 

 

AUTRES ELEMENTS DE TARIFICATION 

 

  Date de validation Source       Réservé (4)   
GMP pris en compte en CB 
2024 

0 0 0 
       

PMP pris en compte en CB 
2024 

0 0 0 

 
   

  
PUI 0  

         
Option tarifaire 0 au 01/01/2024          
Valeur du point 0  Référence valeur du point 

  
GLOBAL AVEC PUI 14,00 €     

   GLOBAL SANS PUI 13,29 €     

   PARTIEL AVEC PUI 11,97 €     
Calcul de la dotation plafond :     PARTIEL SANS PUI 11,30 €     
(( PMP*2,59)+ GMP)*capacité*valeur du point          

            
Montant dotation plafond en euros 0           
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TARIFICATION 2024 

ACTUALISATION 
 EHPAD HT AJ PASA UHR PFR SSIAD ESA Fi. COMPL 

Taux (%) 0 0 0 0 0 0 0,00% 0 0,00% 

Montant (en euros) 0 0 0 0 0 0 0,00 0 0,00 

Total base actualisée (en 
euros) 

0 0 0 0 0 0 650 337,63 0 2 855,01 

 

RESORPTION DE L'ECART A LA DOTATION PLAFOND 

  
Montant (en euros) 0 Résorption de l'écart (Ecart à la dotation plafond APRES actualisation) 

 

MESURES NOUVELLES 

Créations : EHPAD HT AJ PASA UHR PFR SSIAD ESA Fi. COMPL 

Nombre de places 0 0 0 0 0 0 0 0 0 

Montant (en euros) 0 0 0 0 0 0 0 0 0 

 

AUTRES MESURES NOUVELLES 

 
MN – SEGUR 

INTERESSEMENT 
MN – SEGUR BAD 

Rééquilibrage des 
financements liés aux 

CTI 

MN – SEGUR 
OUVERTURE 

EXTENSION PLACES 

Développement 
accueil temporaire 
Stratégie aidants /  
Complément Répit 

MN – Centre 
Ressources territorial 

(CRT) 

MN – COORDINATION 
SSIAD SPASAD SAAD 

MN – CCNUE 

Montant (en euros) 0 0 0 0 0 0 8 515 7 570,6 

 

 
MN – 

RENFORCEMENT 
MED. CO 

MN – REFORME 
TARIFAIRE SSIAD 

MN – REVALO 
ATTRAC.  METIERS 

MN – 
DEVELOPPEMENT 

OFFRE PASA 

MN – PSYCHOLOGUE 
EN SSIAD 

MN – POUVOIR 
ACHAT FP 

MN – Taux 
encadrement 

MN – HTU-SH 

Montant (en euros) 0 0 0 0 0 0 0 0 

 
 

COMMENTAIRES MESURES NOUVELLES 

 
Crédits coordination services : 23% du montant cible maximal alloué à votre SSIAD dans le cadre de la mise en œuvre de la réforme des SAD 

 
 

REDEPLOIEMENT 

 EHPAD HT  AJ  PASA Fi.COMPL. PFR SSIAD ESA UHR 

Nombre de places 0 0 0 0 0 0 0 0 0 

Montant (en euros) 0 0 0 0 0 0 0 0 0 

 

MISE EN RESERVE TEMPORAIRE 

 EHPAD HT  AJ  PASA Fi.COMPL. PFR SSIAD ESA UHR 

Nombre de places 0 0 0 0 0 0 0 0 0 

Montant (en euros) 0 0 0 0 0 0 0 0 0 
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CREDITS NON RECONDUCTIBLES 2024 

 Soutien à 
l'investissement 

(Frais financiers + 
systèmes 

d'information + 
investissement du 
quotidien EHPAD) 

 

CNR UPHV/UHP 

Autres CNR 
(PATHOS/RPISE 

EN CHARGE 
LOURDE…) 

Expérimentations 
régionales 

(IDE de nuit + 
PASA de nuit + 

autres + HTU-SH) 

CNR -  
Permanents 

syndicaux 

Retrait des CNR 
suite au contrôle 
A POSTERIOR & 

QVTI 

Neutralisation 
perte dépendance 

Neutralisation 
PERTE SOINS 

CNR HTU-SH 

Montant (en euros) 0 0 0 0 0 0 0 0 0 

 

 Accompagnement 
frais de transport 

AJ 

CNR 
QVT 

Prévention en 
EHPAD 

Déploiement de la 
suppléance à 

domicile 

CNR 
ESMS 

en difficulté 

CNR 
Création CRT 

CNR SAAD : 
matériels/formati
on/accomp. Juri. 

CNR 
Développement 

CNR PROTOCOLE 
REGIONAL 

Montant (en euros) 0 0 0 0 0 0 0 0,00 0 

 

COMMENTAIRES CREDITS NON RECONDUCTIBLES 2024 

 
RAS 

 

 

CNR REGUL (Année pleine) 

 EHPAD + RA HT AJR PASA Fi.COMPL. PFR SSIAD ESA UHR AJA 

Montant (en euros) 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 

 

TOTAL CNR 2024 (en euros) 0 
          

 

 

AFFECTATION DU RESULTAT DU COMPTE ADMINISTRATIF 2022 

RESULTAT RETENU  

Montant (en euros) 0 

 

COMMENTAIRES COMPTE ADMINISTRATIF 

 
NC 

 

DOTATION GLOBALE DE FINANCEMENT POUR L’ANNEE 2024 

      

Dotation globale au 31/12/2024 
(en euros) 

 669 278,24  EAP 2024 : mesures nouvelles (en euros) 0,00 

      

Base au 01/01/2025 (en euros)  669 278,24  EAP 2025 : redéploiements (en euros) 0,00 
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DECISION TARIFAIRE MODIFICATIVE N°1 006 PORTANT MODIFICATION 

DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS POUR 2024 CONCERNANT 

SSIAD SANTE ET SOLIDARITE DES BDR  - 130036957 

 

 
Le Directeur Général de l‘ARS Provence-Alpes-Côte d'Azur 
 

VU          Article 2 de la loi n° 2022-1157 du 16 août 2022 de finances rectificative pour 2022 ; 

 

VU          Article 18-II de la loi n°2023-1195 du 18 décembre 2023 de programmation des finances publiques pour les années 2023 à 2027 ; 

 

VU          Loi n°2023-1250 du 26 décembre 2023 de financement de la sécurité sociale pour 2024; 

 

VU          Décret n° 2023-323 du 28 avril 2023 relatif à la tarification des soins infirmiers à domicile pour les personnes âgées et personnes 

handicapées ; 

 

VU          Décret n° 2023-519 du 28 juin 2023 portant majoration de la rémunération des personnels civils et militaires de l'Etat, des 

personnels des collectivités territoriales et des établissements publics d'hospitalisation ; 

 

VU          Arrêté du 22 décembre 2023 modifiant l'arrêté du 16 novembre 2004 fixant le montant de l'indemnité forfaitaire pour travail des 

dimanches et jours fériés ; 

 

VU          Décret n° 2023-608 du 13 juillet 2023 relatif aux services autonomie à domicile mentionnés à l'article L. 313-1-3 du code de 

l'action sociale et des familles et aux services d'aide et d'accompagnement à domicile relevant des 1° et 16° du I de l'article L. 312-

1 du même code ; 

 

VU          Arrêté du 20 septembre 2023 modifiant l'arrêté du 3 juillet 2006 fixant les taux des indemnités de mission prévues à l'article 3 du 

décret n° 2006-781 du 3 juillet 2006 fixant les conditions et les modalités de règlement des frais occasionnés par les déplacements 

temporaires des personnels civils de l'Etat ; 

 

VU          Arrêté du 22 décembre 2023 modifiant l’arrêté du 16 novembre 2004 fixant le montant de l’indemnité forfaitaire pour travail des 

dimanches et jours fériés ; 

 

VU          l’Instruction interministérielle N° DGCS/SD5B/DSS/SD1A/CNSA/2024/62 du 22 mai 2024 relative aux orientations de la 

campagne budgétaire des établissements et services médico-sociaux accueillant des personnes en situation de handicap et des 

personnes âgées pour l’exercice 2024 ; 

 

VU         L’INSTRUCTION N° DGCS/SD3A/SD3B/SD4B/SD5B/DSS/SD1A/CNSA/2024/97 du 27 juin 2024 complétant l’instruction n° 

DGCS/SD5B/DSS/SD1A/CNSA/2024/62 du 22 mai 2024 relative aux orientations de la campagne budgétaire des 

établissements et services médico-sociaux accueillant des personnes en situation de handicap et des personnes âgées pour 

l’exercice 2024 ; 
 

VU          Décision n°2024-12 du 22 mai 2024 de la directrice de la CNSA relative aux dotations régionales limitatives et à la moyenne 

nationale des besoins en soins requis pour l’année 2024 ; 

 

VU          Décision du 28 juin 2024 modifiant la décision du 22 mai 2024 relative aux dotations régionales limitatives et à la moyenne 

nationale des besoins en soins requis pour l’année 2024 ; 

 

VU          Arrêté du 21 mai 2024 fixant pour l’année 2024 les montants plafonds des forfaits journaliers mentionnés à l’article R.314-207, 

au 1° de l’article D.313-17, à l’article D.313-18 et à l’article D.313-20 du code de l’action sociale et des familles ; 

 

VU          Arrêté du 21 mai 2024 fixant au titre de l’année 2024 les tarifs plafonds prévus au II de l’article L.314-3 du code de l’action sociale 

et des familles applicables aux établissements et services mentionnés au a du 5° du I de l’article L.312-1 du même code ; 

 

VU          Arrêté du 21 mai 2024 fixant pour 2024 le taux de revalorisation des produits de la tarification reconductible afférents aux soins 

applicables aux services proposant des prestations de soins infirmiers à domicile pour les personnes âgées et les personnes en 

situation de handicap ; 

 

VU          Arrêté du 25 juin 2024 relatif à l’agrément de certains accords de travail applicables dans les établissements et services du 

secteur social et médico-social privé à but non lucratif ; 

 

VU          Arrêté du 17 avril 2024 portant attribution de fonctions de Directeur Général par intérim de l’Agence régionale de santé 

Provence-Alpes-Côte d’Azur à Monsieur Sébastien Debeaumont à compter du 29 avril 2024 ; 
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VU          Le rapport d’orientation budgétaire 2024 ; 

 

VU  L'autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 03/01/2017 autorisant la création de la structure dénommée SSIAD 

SANTE ET SOLIDARITE DES BDR  130036957 sise à MARSEILLE 08EME et gérée par l’entité dénommée SANTE ET SOLIDARITE 

BOUCHES DU RHONE 130045339 ; 

 

 

CONSIDERANT le Rapport d’Orientation Budgétaire de l’année 2024 qui définit le cadre et les orientations de la campagne budgétaire 

2024 des établissements et services médico-sociaux (ESMS) pour personnes âgées relevant de l’article L. 314-3-1 du code de l’action sociale 

et des familles (CASF) de la région Provence Alpes Côte d’Azur ; 
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DECIDE 

Article 1er  A compter du 1er janvier 2024, 1e forfait global de soins est fixé à 1 566 623,72 € au titre de 2024, 

dont 0 € à titre non reconductible. La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 130 551,98 €. 
Pour 2024, les tarifs sont décomposés comme suit : 
 

 Forfait global de soins (en euros) 

Hébergement Permanent 0 

UHR 0 

PASA 0 

Hébergement Temporaire 0 

Accueil de jour 0 

Plateforme de répit 0 

Financements complémentaires 26 166,95 

SSIAD 1 540 456,77 

Equipe spécialisée ALZHEIMER 0 

 

Article 2  A compter du 1er janvier 2025, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait global de soins 

est fixé, à titre transitoire, à 1 371 613,19 €. 

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 114 301,1 €. 
Les tarifs de reconduction sont fixés à : 
 

    Forfait global de soins (en euros) 

Hébergement Permanent 0 

UHR 0 

PASA 0 

Hébergement Temporaire 0 

Accueil de jour 0 

Plateforme de répit 0 

 

Financements complémentaires 26 166,95 

SSIAD 1 345 446,24 
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Equipe spécialisée ALZHEIMER 0 

 

Article 3  Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433, LYON Cedex 03 

dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera 

notifiée, à compter de sa notification. 

Article 4  La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. 

Article 5 Le Directeur Général de l'ARS Provence-Alpes-Côte d'Azur est chargé(e) de l'exécution de la présente 

décision qui sera notifiée à l'entité gestionnaire SANTE ET SOLIDARITE BOUCHES DU RHONE 

- 130045339 et à l'établissement concerné. 

 
 
 Fait à Marseille, le 
 
 

 

 

 

  

 

 Signé automatiquement

10/07/2024
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NOTE TECHNIQUE 2024 
 

  

            

 FINESS ET RAISON SOCIALE ET COMMUNE 
   

 130036957 SSIAD SANTE ET SOLIDARITE DES BDR  MARSEILLE 08EME    

    

Email 1 : ssiad-direction@sante-solidarite-bdr.fr         
Email 2 : daf@sante-solidarite.fr 
 

Réf. Interne : DOMS‐0624‐0867‐I 
   

 

CAPACITE INSTALLEE 

Nbre de places : EHPAD HT  AJ  PASA UHR SSIAD PA ESA 

au 31/12/2023 0 0 0 0 0 30 0 

au 31/12/2024 0 0 0 0 0 90 0 

 

DOTATION GLOBALE DE FINANCEMENT SOINS AU 01/01/2024 

 

Base totale au 01/01/2024 453 257,26         

répartie comme suit : EHPAD HT AJ PASA UHR PFR SSIAD PA ESA FI. COMPL. 

Montant (en euros) 0 0 0 0 0 0 450 140,03 0 3 117,23 

 

AUTRES ELEMENTS DE TARIFICATION 

 

  Date de validation Source       Réservé (4)   
GMP pris en compte en CB 
2024 

0 0 0 
       

PMP pris en compte en CB 
2024 

0 0 0 

 
   

  
PUI 0  

         
Option tarifaire 0 au 01/01/2024          
Valeur du point 0  Référence valeur du point 

  
GLOBAL AVEC PUI 14,00 €     

   GLOBAL SANS PUI 13,29 €     

   PARTIEL AVEC PUI 11,97 €     
Calcul de la dotation plafond :     PARTIEL SANS PUI 11,30 €     
(( PMP*2,59)+ GMP)*capacité*valeur du point          

            
Montant dotation plafond en euros 0           
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TARIFICATION 2024 

ACTUALISATION 
 EHPAD HT AJ PASA UHR PFR SSIAD ESA Fi. COMPL 

Taux (%) 0 0 0 0 0 0 0,00% 0 0,00% 

Montant (en euros) 0 0 0 0 0 0 0,00 0 0,00 

Total base actualisée (en 
euros) 

0 0 0 0 0 0 450 140,03 0 3 117,23 

 

RESORPTION DE L'ECART A LA DOTATION PLAFOND 

  
Montant (en euros) 0 Résorption de l'écart (Ecart à la dotation plafond APRES actualisation) 

 

MESURES NOUVELLES 

Créations : EHPAD HT AJ PASA UHR PFR SSIAD ESA Fi. COMPL 

Nombre de places 0 0 0 0 0 0 0 0 0 

Montant (en euros) 0 0 0 0 0 0 0 0 0 

 

AUTRES MESURES NOUVELLES 

 
MN – SEGUR 

INTERESSEMENT 
MN – SEGUR BAD 

Rééquilibrage des 
financements liés aux 

CTI 

MN – SEGUR 
OUVERTURE 

EXTENSION PLACES 

Développement 
accueil temporaire 
Stratégie aidants /  
Complément Répit 

MN – Centre 
Ressources territorial 

(CRT) 

MN – COORDINATION 
SSIAD SPASAD SAAD 

MN – CCNUE 

Montant (en euros) 0 4 600 0 0 0 0 8 515 5 253,32 

 

 
MN – 

RENFORCEMENT 
MED. CO 

MN – REFORME 
TARIFAIRE SSIAD 

MN – REVALO 
ATTRAC.  METIERS 

MN – 
DEVELOPPEMENT 

OFFRE PASA 

MN – PSYCHOLOGUE 
EN SSIAD 

MN – POUVOIR 
ACHAT FP 

MN – Taux 
encadrement 

MN – HTU-SH 

Montant (en euros) 0 0 0 0 0 0 0 0 

 
 

COMMENTAIRES MESURES NOUVELLES 

 
Crédits coordination services : 23% du montant cible maximal alloué à votre SSIAD dans le cadre de la mise en œuvre de la réforme des SAD 

 
 

REDEPLOIEMENT 

 EHPAD HT  AJ  PASA Fi.COMPL. PFR SSIAD ESA UHR 

Nombre de places 0 0 0 0 0 0 60 0 0 

Montant (en euros) 0 0 0 0 4 681 0 895 306 0 0 

 

MISE EN RESERVE TEMPORAIRE 

 EHPAD HT  AJ  PASA Fi.COMPL. PFR SSIAD ESA UHR 

Nombre de places 0 0 0 0 0 0 0 0 0 

Montant (en euros) 0 0 0 0 0 0 0 0 0 
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CREDITS NON RECONDUCTIBLES 2024 

 Soutien à 
l'investissement 

(Frais financiers + 
systèmes 

d'information + 
investissement du 
quotidien EHPAD) 

 

CNR UPHV/UHP 

Autres CNR 
(PATHOS/RPISE 

EN CHARGE 
LOURDE…) 

Expérimentations 
régionales 

(IDE de nuit + 
PASA de nuit + 

autres + HTU-SH) 

CNR -  
Permanents 

syndicaux 

Retrait des CNR 
suite au contrôle 
A POSTERIOR & 

QVTI 

Neutralisation 
perte dépendance 

Neutralisation 
PERTE SOINS 

CNR HTU-SH 

Montant (en euros) 0 0 0 0 0 0 0 0 0 

 

 Accompagnement 
frais de transport 

AJ 

CNR 
QVT 

Prévention en 
EHPAD 

Déploiement de la 
suppléance à 

domicile 

CNR 
ESMS 

en difficulté 

CNR 
Création CRT 

CNR SAAD : 
matériels/formati
on/accomp. Juri. 

CNR 
Développement 

CNR PROTOCOLE 
REGIONAL 

Montant (en euros) 0 0 0 0 0 0 0 0,00 0 

 

COMMENTAIRES CREDITS NON RECONDUCTIBLES 2024 

 
RAS 

 

 

CNR REGUL (Année pleine) 

 EHPAD + RA HT AJR PASA Fi.COMPL. PFR SSIAD ESA UHR AJA 

Montant (en euros) 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 

 

TOTAL CNR 2024 (en euros) 0 
          

 

 

AFFECTATION DU RESULTAT DU COMPTE ADMINISTRATIF 2022 

RESULTAT RETENU  

Montant (en euros) -195 010,53 

 

COMMENTAIRES COMPTE ADMINISTRATIF 

 
L'autorité de tarification affecte le résultat déficitaire de 195 010,53 € en augmentation des charges d'exploitation 2024. Après affectation, la réserve s'élève à 0€. 

 

DOTATION GLOBALE DE FINANCEMENT POUR L’ANNEE 2024 

      

Dotation globale au 31/12/2024 
(en euros) 

 1 566 623,72  EAP 2024 : mesures nouvelles (en euros) 0,00 

      

Base au 01/01/2025 (en euros)  1 371 613,19  EAP 2025 : redéploiements (en euros) 0,00 
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DECISION TARIFAIRE MODIFICATIVE N°1 007 PORTANT MODIFICATION 

DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS POUR 2024 CONCERNANT 

SSIAD DE L'ASSOCIATION OASIS - 130038177 

 

 
Le Directeur Général de l‘ARS Provence-Alpes-Côte d'Azur 
 

VU          Article 2 de la loi n° 2022-1157 du 16 août 2022 de finances rectificative pour 2022 ; 

 

VU          Article 18-II de la loi n°2023-1195 du 18 décembre 2023 de programmation des finances publiques pour les années 2023 à 2027 ; 

 

VU          Loi n°2023-1250 du 26 décembre 2023 de financement de la sécurité sociale pour 2024; 

 

VU          Décret n° 2023-323 du 28 avril 2023 relatif à la tarification des soins infirmiers à domicile pour les personnes âgées et personnes 

handicapées ; 

 

VU          Décret n° 2023-519 du 28 juin 2023 portant majoration de la rémunération des personnels civils et militaires de l'Etat, des 

personnels des collectivités territoriales et des établissements publics d'hospitalisation ; 

 

VU          Arrêté du 22 décembre 2023 modifiant l'arrêté du 16 novembre 2004 fixant le montant de l'indemnité forfaitaire pour travail des 

dimanches et jours fériés ; 

 

VU          Décret n° 2023-608 du 13 juillet 2023 relatif aux services autonomie à domicile mentionnés à l'article L. 313-1-3 du code de 

l'action sociale et des familles et aux services d'aide et d'accompagnement à domicile relevant des 1° et 16° du I de l'article L. 312-

1 du même code ; 

 

VU          Arrêté du 20 septembre 2023 modifiant l'arrêté du 3 juillet 2006 fixant les taux des indemnités de mission prévues à l'article 3 du 

décret n° 2006-781 du 3 juillet 2006 fixant les conditions et les modalités de règlement des frais occasionnés par les déplacements 

temporaires des personnels civils de l'Etat ; 

 

VU          Arrêté du 22 décembre 2023 modifiant l’arrêté du 16 novembre 2004 fixant le montant de l’indemnité forfaitaire pour travail des 

dimanches et jours fériés ; 

 

VU          l’Instruction interministérielle N° DGCS/SD5B/DSS/SD1A/CNSA/2024/62 du 22 mai 2024 relative aux orientations de la 

campagne budgétaire des établissements et services médico-sociaux accueillant des personnes en situation de handicap et des 

personnes âgées pour l’exercice 2024 ; 

 

VU         L’INSTRUCTION N° DGCS/SD3A/SD3B/SD4B/SD5B/DSS/SD1A/CNSA/2024/97 du 27 juin 2024 complétant l’instruction n° 

DGCS/SD5B/DSS/SD1A/CNSA/2024/62 du 22 mai 2024 relative aux orientations de la campagne budgétaire des 

établissements et services médico-sociaux accueillant des personnes en situation de handicap et des personnes âgées pour 

l’exercice 2024 ; 
 

VU          Décision n°2024-12 du 22 mai 2024 de la directrice de la CNSA relative aux dotations régionales limitatives et à la moyenne 

nationale des besoins en soins requis pour l’année 2024 ; 

 

VU          Décision du 28 juin 2024 modifiant la décision du 22 mai 2024 relative aux dotations régionales limitatives et à la moyenne 

nationale des besoins en soins requis pour l’année 2024 ; 

 

VU          Arrêté du 21 mai 2024 fixant pour l’année 2024 les montants plafonds des forfaits journaliers mentionnés à l’article R.314-207, 

au 1° de l’article D.313-17, à l’article D.313-18 et à l’article D.313-20 du code de l’action sociale et des familles ; 

 

VU          Arrêté du 21 mai 2024 fixant au titre de l’année 2024 les tarifs plafonds prévus au II de l’article L.314-3 du code de l’action sociale 

et des familles applicables aux établissements et services mentionnés au a du 5° du I de l’article L.312-1 du même code ; 

 

VU          Arrêté du 21 mai 2024 fixant pour 2024 le taux de revalorisation des produits de la tarification reconductible afférents aux soins 

applicables aux services proposant des prestations de soins infirmiers à domicile pour les personnes âgées et les personnes en 

situation de handicap ; 

 

VU          Arrêté du 25 juin 2024 relatif à l’agrément de certains accords de travail applicables dans les établissements et services du 

secteur social et médico-social privé à but non lucratif ; 

 

VU          Arrêté du 17 avril 2024 portant attribution de fonctions de Directeur Général par intérim de l’Agence régionale de santé 

Provence-Alpes-Côte d’Azur à Monsieur Sébastien Debeaumont à compter du 29 avril 2024 ; 
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VU          Le rapport d’orientation budgétaire 2024 ; 

 

VU  L'autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 03/01/2017 autorisant la création de la structure dénommée SSIAD 

DE L'ASSOCIATION OASIS 130038177 sise à MARSEILLE 06EME et gérée par l’entité dénommée ASSOCIATION OASIS 130038151 ; 

 

 

CONSIDERANT le Rapport d’Orientation Budgétaire de l’année 2024 qui définit le cadre et les orientations de la campagne budgétaire 

2024 des établissements et services médico-sociaux (ESMS) pour personnes âgées relevant de l’article L. 314-3-1 du code de l’action sociale 

et des familles (CASF) de la région Provence Alpes Côte d’Azur ; 
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DECIDE 

Article 1er  A compter du 1er janvier 2024, 1e forfait global de soins est fixé à 2 244 539,46 € au titre de 2024, 

dont 0 € à titre non reconductible. La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 187 044,95 €. 
Pour 2024, les tarifs sont décomposés comme suit : 
 

 Forfait global de soins (en euros) 

Hébergement Permanent 0 

UHR 0 

PASA 0 

Hébergement Temporaire 0 

Accueil de jour 0 

Plateforme de répit 0 

Financements complémentaires 79 983,39 

SSIAD 1 976 779,38 

Equipe spécialisée ALZHEIMER 187 776,69 

 

Article 2  A compter du 1er janvier 2025, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait global de soins 

est fixé, à titre transitoire, à 2 237 029,94 €. 

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 186 419,16 €. 
Les tarifs de reconduction sont fixés à : 
 

    Forfait global de soins (en euros) 

Hébergement Permanent 0 

UHR 0 

PASA 0 

Hébergement Temporaire 0 

Accueil de jour 0 

Plateforme de répit 0 

 

Financements complémentaires 79 983,39 

SSIAD 1 969 269,86 
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Equipe spécialisée ALZHEIMER 187 776,69 

 

Article 3  Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433, LYON Cedex 03 

dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera 

notifiée, à compter de sa notification. 

Article 4  La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. 

Article 5 Le Directeur Général de l'ARS Provence-Alpes-Côte d'Azur est chargé(e) de l'exécution de la présente 

décision qui sera notifiée à l'entité gestionnaire ASSOCIATION OASIS - 130038151 et à 

l'établissement concerné. 

 
 
 Fait à Marseille, le 
 
 

 

 

 

  

 

 Signé automatiquement

10/07/2024
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NOTE TECHNIQUE 2024 
 

  

            

 FINESS ET RAISON SOCIALE ET COMMUNE 
   

 130038177 SSIAD DE L'ASSOCIATION OASIS MARSEILLE 06EME    

    

Email 1 : jc.amarantinis@jcmsante.com         
Email 2 : g.bon-cabel@jcmsante.com 
 

Réf. Interne : DOMS‐0624‐0867‐I 
   

 

CAPACITE INSTALLEE 

Nbre de places : EHPAD HT  AJ  PASA UHR SSIAD PA ESA 

au 31/12/2023 0 0 0 0 0 135 10 

au 31/12/2024 0 0 0 0 0 135 10 

 

DOTATION GLOBALE DE FINANCEMENT SOINS AU 01/01/2024 

 

Base totale au 01/01/2024 2 198 434,75         

répartie comme suit : EHPAD HT AJ PASA UHR PFR SSIAD PA ESA FI. COMPL. 

Montant (en euros) 0 0 0 0 0 0 1 969 269,86 187 776,69 41 388,20 

 

AUTRES ELEMENTS DE TARIFICATION 

 

  Date de validation Source       Réservé (4)   
GMP pris en compte en CB 
2024 

0 0 0 
       

PMP pris en compte en CB 
2024 

0 0 0 

 
   

  
PUI 0  

         
Option tarifaire 0 au 01/01/2024          
Valeur du point 0  Référence valeur du point 

  
GLOBAL AVEC PUI 14,00 €     

   GLOBAL SANS PUI 13,29 €     

   PARTIEL AVEC PUI 11,97 €     
Calcul de la dotation plafond :     PARTIEL SANS PUI 11,30 €     
(( PMP*2,59)+ GMP)*capacité*valeur du point          

            
Montant dotation plafond en euros 0           
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TARIFICATION 2024 

ACTUALISATION 
 EHPAD HT AJ PASA UHR PFR SSIAD ESA Fi. COMPL 

Taux (%) 0 0 0 0 0 0 0,00% 0,00% 0,00% 

Montant (en euros) 0 0 0 0 0 0 0,00 0,00 0,00 

Total base actualisée (en 
euros) 

0 0 0 0 0 0 1 969 269,86 187 776,69 41 388,20 

 

RESORPTION DE L'ECART A LA DOTATION PLAFOND 

  
Montant (en euros) 0 Résorption de l'écart (Ecart à la dotation plafond APRES actualisation) 

 

MESURES NOUVELLES 

Créations : EHPAD HT AJ PASA UHR PFR SSIAD ESA Fi. COMPL 

Nombre de places 0 0 0 0 0 0 0 0 0 

Montant (en euros) 0 0 0 0 0 0 0 0 0 

 

AUTRES MESURES NOUVELLES 

 
MN – SEGUR 

INTERESSEMENT 
MN – SEGUR BAD 

Rééquilibrage des 
financements liés aux 

CTI 

MN – SEGUR 
OUVERTURE 

EXTENSION PLACES 

Développement 
accueil temporaire 
Stratégie aidants /  
Complément Répit 

MN – Centre 
Ressources territorial 

(CRT) 

MN – COORDINATION 
SSIAD SPASAD SAAD 

MN – CCNUE 

Montant (en euros) 0 0 0 0 0 0 13 115 25 480,19 

 

 
MN – 

RENFORCEMENT 
MED. CO 

MN – REFORME 
TARIFAIRE SSIAD 

MN – REVALO 
ATTRAC.  METIERS 

MN – 
DEVELOPPEMENT 

OFFRE PASA 

MN – PSYCHOLOGUE 
EN SSIAD 

MN – POUVOIR 
ACHAT FP 

MN – Taux 
encadrement 

MN – HTU-SH 

Montant (en euros) 0 0 0 0 0 0 0 0 

 
 

COMMENTAIRES MESURES NOUVELLES 

 
Crédits coordination services : 23% du montant cible maximal alloué à votre SSIAD dans le cadre de la mise en œuvre de la réforme des SAD 

 
 

REDEPLOIEMENT 

 EHPAD HT  AJ  PASA Fi.COMPL. PFR SSIAD ESA UHR 

Nombre de places 0 0 0 0 0 0 0 0 0 

Montant (en euros) 0 0 0 0 0 0 0 0 0 

 

MISE EN RESERVE TEMPORAIRE 

 EHPAD HT  AJ  PASA Fi.COMPL. PFR SSIAD ESA UHR 

Nombre de places 0 0 0 0 0 0 0 0 0 

Montant (en euros) 0 0 0 0 0 0 0 0 0 
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CREDITS NON RECONDUCTIBLES 2024 

 Soutien à 
l'investissement 

(Frais financiers + 
systèmes 

d'information + 
investissement du 
quotidien EHPAD) 

 

CNR UPHV/UHP 

Autres CNR 
(PATHOS/RPISE 

EN CHARGE 
LOURDE…) 

Expérimentations 
régionales 

(IDE de nuit + 
PASA de nuit + 

autres + HTU-SH) 

CNR -  
Permanents 

syndicaux 

Retrait des CNR 
suite au contrôle 
A POSTERIOR & 

QVTI 

Neutralisation 
perte dépendance 

Neutralisation 
PERTE SOINS 

CNR HTU-SH 

Montant (en euros) 0 0 0 0 0 0 0 0 0 

 

 Accompagnement 
frais de transport 

AJ 

CNR 
QVT 

Prévention en 
EHPAD 

Déploiement de la 
suppléance à 

domicile 

CNR 
ESMS 

en difficulté 

CNR 
Création CRT 

CNR SAAD : 
matériels/formati
on/accomp. Juri. 

CNR 
Développement 

CNR PROTOCOLE 
REGIONAL 

Montant (en euros) 0 0 0 0 0 0 0 0,00 0 

 

COMMENTAIRES CREDITS NON RECONDUCTIBLES 2024 

 
RAS 

 

 

CNR REGUL (Année pleine) 

 EHPAD + RA HT AJR PASA Fi.COMPL. PFR SSIAD ESA UHR AJA 

Montant (en euros) 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 

 

TOTAL CNR 2024 (en euros) 0 
          

 

 

AFFECTATION DU RESULTAT DU COMPTE ADMINISTRATIF 2022 

RESULTAT RETENU  

Montant (en euros) -7 509,52 

 

COMMENTAIRES COMPTE ADMINISTRATIF 

 
L'autorité de tarification affecte le résultat déficitaire de 7 509,52 € en augmentation des charges d'exploitation 2024. Après affectation, la réserve s'élève à 0€. 

 

DOTATION GLOBALE DE FINANCEMENT POUR L’ANNEE 2024 

      

Dotation globale au 31/12/2024 
(en euros) 

 2 244 539,46  EAP 2024 : mesures nouvelles (en euros) 0,00 

      

Base au 01/01/2025 (en euros)  2 237 029,94  EAP 2025 : redéploiements (en euros) 0,00 
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DECISION TARIFAIRE MODIFICATIVE N°1 008 PORTANT MODIFICATION 

DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS POUR 2024 CONCERNANT 

SSIAD DE L'ASAMAD LE CHAINON - 130039084 

 

 
Le Directeur Général de l‘ARS Provence-Alpes-Côte d'Azur 
 

VU          Article 2 de la loi n° 2022-1157 du 16 août 2022 de finances rectificative pour 2022 ; 

 

VU          Article 18-II de la loi n°2023-1195 du 18 décembre 2023 de programmation des finances publiques pour les années 2023 à 2027 ; 

 

VU          Loi n°2023-1250 du 26 décembre 2023 de financement de la sécurité sociale pour 2024; 

 

VU          Décret n° 2023-323 du 28 avril 2023 relatif à la tarification des soins infirmiers à domicile pour les personnes âgées et personnes 

handicapées ; 

 

VU          Décret n° 2023-519 du 28 juin 2023 portant majoration de la rémunération des personnels civils et militaires de l'Etat, des 

personnels des collectivités territoriales et des établissements publics d'hospitalisation ; 

 

VU          Arrêté du 22 décembre 2023 modifiant l'arrêté du 16 novembre 2004 fixant le montant de l'indemnité forfaitaire pour travail des 

dimanches et jours fériés ; 

 

VU          Décret n° 2023-608 du 13 juillet 2023 relatif aux services autonomie à domicile mentionnés à l'article L. 313-1-3 du code de 

l'action sociale et des familles et aux services d'aide et d'accompagnement à domicile relevant des 1° et 16° du I de l'article L. 312-

1 du même code ; 

 

VU          Arrêté du 20 septembre 2023 modifiant l'arrêté du 3 juillet 2006 fixant les taux des indemnités de mission prévues à l'article 3 du 

décret n° 2006-781 du 3 juillet 2006 fixant les conditions et les modalités de règlement des frais occasionnés par les déplacements 

temporaires des personnels civils de l'Etat ; 

 

VU          Arrêté du 22 décembre 2023 modifiant l’arrêté du 16 novembre 2004 fixant le montant de l’indemnité forfaitaire pour travail des 

dimanches et jours fériés ; 

 

VU          l’Instruction interministérielle N° DGCS/SD5B/DSS/SD1A/CNSA/2024/62 du 22 mai 2024 relative aux orientations de la 

campagne budgétaire des établissements et services médico-sociaux accueillant des personnes en situation de handicap et des 

personnes âgées pour l’exercice 2024 ; 

 

VU         L’INSTRUCTION N° DGCS/SD3A/SD3B/SD4B/SD5B/DSS/SD1A/CNSA/2024/97 du 27 juin 2024 complétant l’instruction n° 

DGCS/SD5B/DSS/SD1A/CNSA/2024/62 du 22 mai 2024 relative aux orientations de la campagne budgétaire des 

établissements et services médico-sociaux accueillant des personnes en situation de handicap et des personnes âgées pour 

l’exercice 2024 ; 
 

VU          Décision n°2024-12 du 22 mai 2024 de la directrice de la CNSA relative aux dotations régionales limitatives et à la moyenne 

nationale des besoins en soins requis pour l’année 2024 ; 

 

VU          Décision du 28 juin 2024 modifiant la décision du 22 mai 2024 relative aux dotations régionales limitatives et à la moyenne 

nationale des besoins en soins requis pour l’année 2024 ; 

 

VU          Arrêté du 21 mai 2024 fixant pour l’année 2024 les montants plafonds des forfaits journaliers mentionnés à l’article R.314-207, 

au 1° de l’article D.313-17, à l’article D.313-18 et à l’article D.313-20 du code de l’action sociale et des familles ; 

 

VU          Arrêté du 21 mai 2024 fixant au titre de l’année 2024 les tarifs plafonds prévus au II de l’article L.314-3 du code de l’action sociale 

et des familles applicables aux établissements et services mentionnés au a du 5° du I de l’article L.312-1 du même code ; 

 

VU          Arrêté du 21 mai 2024 fixant pour 2024 le taux de revalorisation des produits de la tarification reconductible afférents aux soins 

applicables aux services proposant des prestations de soins infirmiers à domicile pour les personnes âgées et les personnes en 

situation de handicap ; 

 

VU          Arrêté du 25 juin 2024 relatif à l’agrément de certains accords de travail applicables dans les établissements et services du 

secteur social et médico-social privé à but non lucratif ; 

 

VU          Arrêté du 17 avril 2024 portant attribution de fonctions de Directeur Général par intérim de l’Agence régionale de santé 

Provence-Alpes-Côte d’Azur à Monsieur Sébastien Debeaumont à compter du 29 avril 2024 ; 
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VU          Le rapport d’orientation budgétaire 2024 ; 

 

VU  L'autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 03/01/2017 autorisant la création de la structure dénommée SSIAD 

DE L'ASAMAD LE CHAINON 130039084 sise à GRANS et gérée par l’entité dénommée ASSOCIATION A.S.A.M.A.D.- LE CHAINON 

130039076 ; 

 

 

CONSIDERANT le Rapport d’Orientation Budgétaire de l’année 2024 qui définit le cadre et les orientations de la campagne budgétaire 

2024 des établissements et services médico-sociaux (ESMS) pour personnes âgées relevant de l’article L. 314-3-1 du code de l’action sociale 

et des familles (CASF) de la région Provence Alpes Côte d’Azur ; 
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DECIDE 

Article 1er  A compter du 1er janvier 2024, 1e forfait global de soins est fixé à 813 048,6 € au titre de 2024, dont 

52 000 € à titre non reconductible. La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 67 754,05 €. 
Pour 2024, les tarifs sont décomposés comme suit : 
 

 Forfait global de soins (en euros) 

Hébergement Permanent 0 

UHR 0 

PASA 0 

Hébergement Temporaire 0 

Accueil de jour 0 

Plateforme de répit 0 

Financements complémentaires 22 792,40 

SSIAD 790 256,20 

Equipe spécialisée ALZHEIMER 0 

 

Article 2  A compter du 1er janvier 2025, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait global de soins 

est fixé, à titre transitoire, à 761 048,6 €. 

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 63 420,72 €. 
Les tarifs de reconduction sont fixés à : 
 

    Forfait global de soins (en euros) 

Hébergement Permanent 0 

UHR 0 

PASA 0 

Hébergement Temporaire 0 

Accueil de jour 0 

Plateforme de répit 0 

 

Financements complémentaires 22 792,40 

SSIAD 738 256,20 
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Equipe spécialisée ALZHEIMER 0 

 

Article 3  Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433, LYON Cedex 03 

dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera 

notifiée, à compter de sa notification. 

Article 4  La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. 

Article 5 Le Directeur Général de l'ARS Provence-Alpes-Côte d'Azur est chargé(e) de l'exécution de la présente 

décision qui sera notifiée à l'entité gestionnaire ASSOCIATION A.S.A.M.A.D.- LE CHAINON - 

130039076 et à l'établissement concerné. 

 
 
 Fait à Marseille, le 
 
 

 

 

 

  

 

 Signé automatiquement

10/07/2024

Agence régionale de santé PACA - R93-2024-07-10-00025 - DECISION 130039084 20240710 111



 

 

 

NOTE TECHNIQUE 2024 
 

  

            

 FINESS ET RAISON SOCIALE ET COMMUNE 
   

 130039084 SSIAD DE L'ASAMAD LE CHAINON GRANS    

    

Email 1 : direction@lechainon13.fr         
Email 2 : contact@lechainon13.fr 
 

Réf. Interne : DOMS‐0624‐0867‐I 
   

 

CAPACITE INSTALLEE 

Nbre de places : EHPAD HT  AJ  PASA UHR SSIAD PA ESA 

au 31/12/2023 0 0 0 0 0 52 0 

au 31/12/2024 0 0 0 0 0 52 0 

 

DOTATION GLOBALE DE FINANCEMENT SOINS AU 01/01/2024 

 

Base totale au 01/01/2024 741 637,91         

répartie comme suit : EHPAD HT AJ PASA UHR PFR SSIAD PA ESA FI. COMPL. 

Montant (en euros) 0 0 0 0 0 0 738 256,20 0 3 381,71 

 

AUTRES ELEMENTS DE TARIFICATION 

 

  Date de validation Source       Réservé (4)   
GMP pris en compte en CB 
2024 

0 0 0 
       

PMP pris en compte en CB 
2024 

0 0 0 

 
   

  
PUI 0  

         
Option tarifaire 0 au 01/01/2024          
Valeur du point 0  Référence valeur du point 

  
GLOBAL AVEC PUI 14,00 €     

   GLOBAL SANS PUI 13,29 €     

   PARTIEL AVEC PUI 11,97 €     
Calcul de la dotation plafond :     PARTIEL SANS PUI 11,30 €     
(( PMP*2,59)+ GMP)*capacité*valeur du point          

            
Montant dotation plafond en euros 0           
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TARIFICATION 2024 

ACTUALISATION 
 EHPAD HT AJ PASA UHR PFR SSIAD ESA Fi. COMPL 

Taux (%) 0 0 0 0 0 0 0,00% 0 0,00% 

Montant (en euros) 0 0 0 0 0 0 0,00 0 0,00 

Total base actualisée (en 
euros) 

0 0 0 0 0 0 738 256,20 0 3 381,71 

 

RESORPTION DE L'ECART A LA DOTATION PLAFOND 

  
Montant (en euros) 0 Résorption de l'écart (Ecart à la dotation plafond APRES actualisation) 

 

MESURES NOUVELLES 

Créations : EHPAD HT AJ PASA UHR PFR SSIAD ESA Fi. COMPL 

Nombre de places 0 0 0 0 0 0 0 0 0 

Montant (en euros) 0 0 0 0 0 0 0 0 0 

 

AUTRES MESURES NOUVELLES 

 
MN – SEGUR 

INTERESSEMENT 
MN – SEGUR BAD 

Rééquilibrage des 
financements liés aux 

CTI 

MN – SEGUR 
OUVERTURE 

EXTENSION PLACES 

Développement 
accueil temporaire 
Stratégie aidants /  
Complément Répit 

MN – Centre 
Ressources territorial 

(CRT) 

MN – COORDINATION 
SSIAD SPASAD SAAD 

MN – CCNUE 

Montant (en euros) 0 0 0 0 0 0 10 815 8 595,7 

 

 
MN – 

RENFORCEMENT 
MED. CO 

MN – REFORME 
TARIFAIRE SSIAD 

MN – REVALO 
ATTRAC.  METIERS 

MN – 
DEVELOPPEMENT 

OFFRE PASA 

MN – PSYCHOLOGUE 
EN SSIAD 

MN – POUVOIR 
ACHAT FP 

MN – Taux 
encadrement 

MN – HTU-SH 

Montant (en euros) 0 0 0 0 0 0 0 0 

 
 

COMMENTAIRES MESURES NOUVELLES 

 
Crédits coordination services : 23% du montant cible maximal alloué à votre SSIAD dans le cadre de la mise en œuvre de la réforme des SAD 

 
 

REDEPLOIEMENT 

 EHPAD HT  AJ  PASA Fi.COMPL. PFR SSIAD ESA UHR 

Nombre de places 0 0 0 0 0 0 0 0 0 

Montant (en euros) 0 0 0 0 0 0 0 0 0 

 

MISE EN RESERVE TEMPORAIRE 

 EHPAD HT  AJ  PASA Fi.COMPL. PFR SSIAD ESA UHR 

Nombre de places 0 0 0 0 0 0 0 0 0 

Montant (en euros) 0 0 0 0 0 0 0 0 0 
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CREDITS NON RECONDUCTIBLES 2024 

 Soutien à 
l'investissement 

(Frais financiers + 
systèmes 

d'information + 
investissement du 
quotidien EHPAD) 

 

CNR UPHV/UHP 

Autres CNR 
(PATHOS/RPISE 

EN CHARGE 
LOURDE…) 

Expérimentations 
régionales 

(IDE de nuit + 
PASA de nuit + 

autres + HTU-SH) 

CNR -  
Permanents 

syndicaux 

Retrait des CNR 
suite au contrôle 
A POSTERIOR & 

QVTI 

Neutralisation 
perte dépendance 

Neutralisation 
PERTE SOINS 

CNR HTU-SH 

Montant (en euros) 0 0 0 0 0 0 0 0 0 

 

 Accompagnement 
frais de transport 

AJ 

CNR 
QVT 

Prévention en 
EHPAD 

Déploiement de la 
suppléance à 

domicile 

CNR 
ESMS 

en difficulté 

CNR 
Création CRT 

CNR SAAD : 
matériels/formati
on/accomp. Juri. 

CNR 
Développement 

CNR PROTOCOLE 
REGIONAL 

Montant (en euros) 0 0 0 0 0 0 52 000 0,00 0 

 

COMMENTAIRES CREDITS NON RECONDUCTIBLES 2024 

 
7000 euros CNR appui juridique SAD / 45 000 euros au titre de la vacation de psychgologue (CNR sur 3 ans - 15 000 euros par an) 

 

 

CNR REGUL (Année pleine) 

 EHPAD + RA HT AJR PASA Fi.COMPL. PFR SSIAD ESA UHR AJA 

Montant (en euros) 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 

 

TOTAL CNR 2024 (en euros) 52 000 
          

 

 

AFFECTATION DU RESULTAT DU COMPTE ADMINISTRATIF 2022 

RESULTAT RETENU  

Montant (en euros) 0 

 

COMMENTAIRES COMPTE ADMINISTRATIF 

 
NC 

 

DOTATION GLOBALE DE FINANCEMENT POUR L’ANNEE 2024 

      

Dotation globale au 31/12/2024 
(en euros) 

 813 048,6  EAP 2024 : mesures nouvelles (en euros) 0,00 

      

Base au 01/01/2025 (en euros)  761 048,6  EAP 2025 : redéploiements (en euros) 0,00 
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DECISION TARIFAIRE MODIFICATIVE N°1 009 PORTANT MODIFICATION 

DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS POUR 2024 CONCERNANT 

SSIAD-PA ARCADE - 130041221 

 

 
Le Directeur Général de l‘ARS Provence-Alpes-Côte d'Azur 
 

VU          Article 2 de la loi n° 2022-1157 du 16 août 2022 de finances rectificative pour 2022 ; 

 

VU          Article 18-II de la loi n°2023-1195 du 18 décembre 2023 de programmation des finances publiques pour les années 2023 à 2027 ; 

 

VU          Loi n°2023-1250 du 26 décembre 2023 de financement de la sécurité sociale pour 2024; 

 

VU          Décret n° 2023-323 du 28 avril 2023 relatif à la tarification des soins infirmiers à domicile pour les personnes âgées et personnes 

handicapées ; 

 

VU          Décret n° 2023-519 du 28 juin 2023 portant majoration de la rémunération des personnels civils et militaires de l'Etat, des 

personnels des collectivités territoriales et des établissements publics d'hospitalisation ; 

 

VU          Arrêté du 22 décembre 2023 modifiant l'arrêté du 16 novembre 2004 fixant le montant de l'indemnité forfaitaire pour travail des 

dimanches et jours fériés ; 

 

VU          Décret n° 2023-608 du 13 juillet 2023 relatif aux services autonomie à domicile mentionnés à l'article L. 313-1-3 du code de 

l'action sociale et des familles et aux services d'aide et d'accompagnement à domicile relevant des 1° et 16° du I de l'article L. 312-

1 du même code ; 

 

VU          Arrêté du 20 septembre 2023 modifiant l'arrêté du 3 juillet 2006 fixant les taux des indemnités de mission prévues à l'article 3 du 

décret n° 2006-781 du 3 juillet 2006 fixant les conditions et les modalités de règlement des frais occasionnés par les déplacements 

temporaires des personnels civils de l'Etat ; 

 

VU          Arrêté du 22 décembre 2023 modifiant l’arrêté du 16 novembre 2004 fixant le montant de l’indemnité forfaitaire pour travail des 

dimanches et jours fériés ; 

 

VU          l’Instruction interministérielle N° DGCS/SD5B/DSS/SD1A/CNSA/2024/62 du 22 mai 2024 relative aux orientations de la 

campagne budgétaire des établissements et services médico-sociaux accueillant des personnes en situation de handicap et des 

personnes âgées pour l’exercice 2024 ; 

 

VU         L’INSTRUCTION N° DGCS/SD3A/SD3B/SD4B/SD5B/DSS/SD1A/CNSA/2024/97 du 27 juin 2024 complétant l’instruction n° 

DGCS/SD5B/DSS/SD1A/CNSA/2024/62 du 22 mai 2024 relative aux orientations de la campagne budgétaire des 

établissements et services médico-sociaux accueillant des personnes en situation de handicap et des personnes âgées pour 

l’exercice 2024 ; 
 

VU          Décision n°2024-12 du 22 mai 2024 de la directrice de la CNSA relative aux dotations régionales limitatives et à la moyenne 

nationale des besoins en soins requis pour l’année 2024 ; 

 

VU          Décision du 28 juin 2024 modifiant la décision du 22 mai 2024 relative aux dotations régionales limitatives et à la moyenne 

nationale des besoins en soins requis pour l’année 2024 ; 

 

VU          Arrêté du 21 mai 2024 fixant pour l’année 2024 les montants plafonds des forfaits journaliers mentionnés à l’article R.314-207, 

au 1° de l’article D.313-17, à l’article D.313-18 et à l’article D.313-20 du code de l’action sociale et des familles ; 

 

VU          Arrêté du 21 mai 2024 fixant au titre de l’année 2024 les tarifs plafonds prévus au II de l’article L.314-3 du code de l’action sociale 

et des familles applicables aux établissements et services mentionnés au a du 5° du I de l’article L.312-1 du même code ; 

 

VU          Arrêté du 21 mai 2024 fixant pour 2024 le taux de revalorisation des produits de la tarification reconductible afférents aux soins 

applicables aux services proposant des prestations de soins infirmiers à domicile pour les personnes âgées et les personnes en 

situation de handicap ; 

 

VU          Arrêté du 25 juin 2024 relatif à l’agrément de certains accords de travail applicables dans les établissements et services du 

secteur social et médico-social privé à but non lucratif ; 

 

VU          Arrêté du 17 avril 2024 portant attribution de fonctions de Directeur Général par intérim de l’Agence régionale de santé 

Provence-Alpes-Côte d’Azur à Monsieur Sébastien Debeaumont à compter du 29 avril 2024 ; 
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VU          Le rapport d’orientation budgétaire 2024 ; 

 

VU  L'autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 13/08/2010 autorisant la création de la structure dénommée SSIAD-

PA ARCADE 130041221 sise à MARSEILLE 06EME et gérée par l’entité dénommée ASSOC ARCADE ASSISTANCES SERVICES 

130015308 ; 

 

 

CONSIDERANT le Rapport d’Orientation Budgétaire de l’année 2024 qui définit le cadre et les orientations de la campagne budgétaire 

2024 des établissements et services médico-sociaux (ESMS) pour personnes âgées relevant de l’article L. 314-3-1 du code de l’action sociale 

et des familles (CASF) de la région Provence Alpes Côte d’Azur ; 
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DECIDE 

Article 1er  A compter du 1er janvier 2024, 1e forfait global de soins est fixé à 309 605,46 € au titre de 2024, dont 

0 € à titre non reconductible. La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 25 800,46 €. 
Pour 2024, les tarifs sont décomposés comme suit : 
 

 Forfait global de soins (en euros) 

Hébergement Permanent 0 

UHR 0 

PASA 0 

Hébergement Temporaire 0 

Accueil de jour 0 

Plateforme de répit 0 

Financements complémentaires 12 544,28 

SSIAD 297 061,18 

Equipe spécialisée ALZHEIMER 0 

 

Article 2  A compter du 1er janvier 2025, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait global de soins 

est fixé, à titre transitoire, à 262 261,32 €. 

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 21 855,11 €. 
Les tarifs de reconduction sont fixés à : 
 

    Forfait global de soins (en euros) 

Hébergement Permanent 0 

UHR 0 

PASA 0 

Hébergement Temporaire 0 

Accueil de jour 0 

Plateforme de répit 0 

 

Financements complémentaires 12 544,28 

SSIAD 249 717,04 
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Equipe spécialisée ALZHEIMER 0 

 

Article 3  Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433, LYON Cedex 03 

dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera 

notifiée, à compter de sa notification. 

Article 4  La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. 

Article 5 Le Directeur Général de l'ARS Provence-Alpes-Côte d'Azur est chargé(e) de l'exécution de la présente 

décision qui sera notifiée à l'entité gestionnaire ASSOC ARCADE ASSISTANCES SERVICES - 

130015308 et à l'établissement concerné. 

 
 
 Fait à Marseille, le 
 
 

 

 

 

  

 

 Signé automatiquement

10/07/2024
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NOTE TECHNIQUE 2024 
 

  

            

 FINESS ET RAISON SOCIALE ET COMMUNE 
   

 130041221 SSIAD-PA ARCADE MARSEILLE 06EME    

    

Email 1 : cecile.dauphin@arcade.ms         
Email 2 : ssiadarcade@gmail.com 
 

Réf. Interne : DOMS‐0624‐0867‐I 
   

 

CAPACITE INSTALLEE 

Nbre de places : EHPAD HT  AJ  PASA UHR SSIAD PA ESA 

au 31/12/2023 0 0 0 0 0 20 0 

au 31/12/2024 0 0 0 0 0 20 0 

 

DOTATION GLOBALE DE FINANCEMENT SOINS AU 01/01/2024 

 

Base totale au 01/01/2024 250 839,05         

répartie comme suit : EHPAD HT AJ PASA UHR PFR SSIAD PA ESA FI. COMPL. 

Montant (en euros) 0 0 0 0 0 0 249 717,04 0 1 122,01 

 

AUTRES ELEMENTS DE TARIFICATION 

 

  Date de validation Source       Réservé (4)   
GMP pris en compte en CB 
2024 

0 0 0 
       

PMP pris en compte en CB 
2024 

0 0 0 

 
   

  
PUI 0  

         
Option tarifaire 0 au 01/01/2024          
Valeur du point 0  Référence valeur du point 

  
GLOBAL AVEC PUI 14,00 €     

   GLOBAL SANS PUI 13,29 €     

   PARTIEL AVEC PUI 11,97 €     
Calcul de la dotation plafond :     PARTIEL SANS PUI 11,30 €     
(( PMP*2,59)+ GMP)*capacité*valeur du point          

            
Montant dotation plafond en euros 0           
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TARIFICATION 2024 

ACTUALISATION 
 EHPAD HT AJ PASA UHR PFR SSIAD ESA Fi. COMPL 

Taux (%) 0 0 0 0 0 0 0,00% 0 0,00% 

Montant (en euros) 0 0 0 0 0 0 0,00 0 0,00 

Total base actualisée (en 
euros) 

0 0 0 0 0 0 249 717,04 0 1 122,01 

 

RESORPTION DE L'ECART A LA DOTATION PLAFOND 

  
Montant (en euros) 0 Résorption de l'écart (Ecart à la dotation plafond APRES actualisation) 

 

MESURES NOUVELLES 

Créations : EHPAD HT AJ PASA UHR PFR SSIAD ESA Fi. COMPL 

Nombre de places 0 0 0 0 0 0 0 0 0 

Montant (en euros) 0 0 0 0 0 0 0 0 0 

 

AUTRES MESURES NOUVELLES 

 
MN – SEGUR 

INTERESSEMENT 
MN – SEGUR BAD 

Rééquilibrage des 
financements liés aux 

CTI 

MN – SEGUR 
OUVERTURE 

EXTENSION PLACES 

Développement 
accueil temporaire 
Stratégie aidants /  
Complément Répit 

MN – Centre 
Ressources territorial 

(CRT) 

MN – COORDINATION 
SSIAD SPASAD SAAD 

MN – CCNUE 

Montant (en euros) 0 0 0 0 0 0 8 515 2 907,26 

 

 
MN – 

RENFORCEMENT 
MED. CO 

MN – REFORME 
TARIFAIRE SSIAD 

MN – REVALO 
ATTRAC.  METIERS 

MN – 
DEVELOPPEMENT 

OFFRE PASA 

MN – PSYCHOLOGUE 
EN SSIAD 

MN – POUVOIR 
ACHAT FP 

MN – Taux 
encadrement 

MN – HTU-SH 

Montant (en euros) 0 0 0 0 0 0 0 0 

 
 

COMMENTAIRES MESURES NOUVELLES 

 
Crédits coordination services : 23% du montant cible maximal alloué à votre SSIAD dans le cadre de la mise en œuvre de la réforme des SAD 

 
 

REDEPLOIEMENT 

 EHPAD HT  AJ  PASA Fi.COMPL. PFR SSIAD ESA UHR 

Nombre de places 0 0 0 0 0 0 0 0 0 

Montant (en euros) 0 0 0 0 0 0 0 0 0 

 

MISE EN RESERVE TEMPORAIRE 

 EHPAD HT  AJ  PASA Fi.COMPL. PFR SSIAD ESA UHR 

Nombre de places 0 0 0 0 0 0 0 0 0 

Montant (en euros) 0 0 0 0 0 0 0 0 0 
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CREDITS NON RECONDUCTIBLES 2024 

 Soutien à 
l'investissement 

(Frais financiers + 
systèmes 

d'information + 
investissement du 
quotidien EHPAD) 

 

CNR UPHV/UHP 

Autres CNR 
(PATHOS/RPISE 

EN CHARGE 
LOURDE…) 

Expérimentations 
régionales 

(IDE de nuit + 
PASA de nuit + 

autres + HTU-SH) 

CNR -  
Permanents 

syndicaux 

Retrait des CNR 
suite au contrôle 
A POSTERIOR & 

QVTI 

Neutralisation 
perte dépendance 

Neutralisation 
PERTE SOINS 

CNR HTU-SH 

Montant (en euros) 0 0 0 0 0 0 0 0 0 

 

 Accompagnement 
frais de transport 

AJ 

CNR 
QVT 

Prévention en 
EHPAD 

Déploiement de la 
suppléance à 

domicile 

CNR 
ESMS 

en difficulté 

CNR 
Création CRT 

CNR SAAD : 
matériels/formati
on/accomp. Juri. 

CNR 
Développement 

CNR PROTOCOLE 
REGIONAL 

Montant (en euros) 0 0 0 0 0 0 0 0,00 0 

 

COMMENTAIRES CREDITS NON RECONDUCTIBLES 2024 

 
RAS 

 

 

CNR REGUL (Année pleine) 

 EHPAD + RA HT AJR PASA Fi.COMPL. PFR SSIAD ESA UHR AJA 

Montant (en euros) 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 

 

TOTAL CNR 2024 (en euros) 0 
          

 

 

AFFECTATION DU RESULTAT DU COMPTE ADMINISTRATIF 2022 

RESULTAT RETENU  

Montant (en euros) -47 344,14 

 

COMMENTAIRES COMPTE ADMINISTRATIF 

 
L'autorité de tarification affecte le résultat déficitaire de 47 344,14 € en augmentation des charges d'exploitation 2024. Après affectation, la réserve s'élève à 0€. 

 

DOTATION GLOBALE DE FINANCEMENT POUR L’ANNEE 2024 

      

Dotation globale au 31/12/2024 
(en euros) 

 309 605,46  EAP 2024 : mesures nouvelles (en euros) 0,00 

      

Base au 01/01/2025 (en euros)  262 261,32  EAP 2025 : redéploiements (en euros) 0,00 
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DECISION TARIFAIRE MODIFICATIVE N°1 010 PORTANT MODIFICATION 

DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS POUR 2024 CONCERNANT 

SSIAD HOPITAL SAINT JOSEPH - 130041957 

 

 
Le Directeur Général de l‘ARS Provence-Alpes-Côte d'Azur 
 

VU          Article 2 de la loi n° 2022-1157 du 16 août 2022 de finances rectificative pour 2022 ; 

 

VU          Article 18-II de la loi n°2023-1195 du 18 décembre 2023 de programmation des finances publiques pour les années 2023 à 2027 ; 

 

VU          Loi n°2023-1250 du 26 décembre 2023 de financement de la sécurité sociale pour 2024; 

 

VU          Décret n° 2023-323 du 28 avril 2023 relatif à la tarification des soins infirmiers à domicile pour les personnes âgées et personnes 

handicapées ; 

 

VU          Décret n° 2023-519 du 28 juin 2023 portant majoration de la rémunération des personnels civils et militaires de l'Etat, des 

personnels des collectivités territoriales et des établissements publics d'hospitalisation ; 

 

VU          Arrêté du 22 décembre 2023 modifiant l'arrêté du 16 novembre 2004 fixant le montant de l'indemnité forfaitaire pour travail des 

dimanches et jours fériés ; 

 

VU          Décret n° 2023-608 du 13 juillet 2023 relatif aux services autonomie à domicile mentionnés à l'article L. 313-1-3 du code de 

l'action sociale et des familles et aux services d'aide et d'accompagnement à domicile relevant des 1° et 16° du I de l'article L. 312-

1 du même code ; 

 

VU          Arrêté du 20 septembre 2023 modifiant l'arrêté du 3 juillet 2006 fixant les taux des indemnités de mission prévues à l'article 3 du 

décret n° 2006-781 du 3 juillet 2006 fixant les conditions et les modalités de règlement des frais occasionnés par les déplacements 

temporaires des personnels civils de l'Etat ; 

 

VU          Arrêté du 22 décembre 2023 modifiant l’arrêté du 16 novembre 2004 fixant le montant de l’indemnité forfaitaire pour travail des 

dimanches et jours fériés ; 

 

VU          l’Instruction interministérielle N° DGCS/SD5B/DSS/SD1A/CNSA/2024/62 du 22 mai 2024 relative aux orientations de la 

campagne budgétaire des établissements et services médico-sociaux accueillant des personnes en situation de handicap et des 

personnes âgées pour l’exercice 2024 ; 

 

VU         L’INSTRUCTION N° DGCS/SD3A/SD3B/SD4B/SD5B/DSS/SD1A/CNSA/2024/97 du 27 juin 2024 complétant l’instruction n° 

DGCS/SD5B/DSS/SD1A/CNSA/2024/62 du 22 mai 2024 relative aux orientations de la campagne budgétaire des 

établissements et services médico-sociaux accueillant des personnes en situation de handicap et des personnes âgées pour 

l’exercice 2024 ; 
 

VU          Décision n°2024-12 du 22 mai 2024 de la directrice de la CNSA relative aux dotations régionales limitatives et à la moyenne 

nationale des besoins en soins requis pour l’année 2024 ; 

 

VU          Décision du 28 juin 2024 modifiant la décision du 22 mai 2024 relative aux dotations régionales limitatives et à la moyenne 

nationale des besoins en soins requis pour l’année 2024 ; 

 

VU          Arrêté du 21 mai 2024 fixant pour l’année 2024 les montants plafonds des forfaits journaliers mentionnés à l’article R.314-207, 

au 1° de l’article D.313-17, à l’article D.313-18 et à l’article D.313-20 du code de l’action sociale et des familles ; 

 

VU          Arrêté du 21 mai 2024 fixant au titre de l’année 2024 les tarifs plafonds prévus au II de l’article L.314-3 du code de l’action sociale 

et des familles applicables aux établissements et services mentionnés au a du 5° du I de l’article L.312-1 du même code ; 

 

VU          Arrêté du 21 mai 2024 fixant pour 2024 le taux de revalorisation des produits de la tarification reconductible afférents aux soins 

applicables aux services proposant des prestations de soins infirmiers à domicile pour les personnes âgées et les personnes en 

situation de handicap ; 

 

VU          Arrêté du 25 juin 2024 relatif à l’agrément de certains accords de travail applicables dans les établissements et services du 

secteur social et médico-social privé à but non lucratif ; 

 

VU          Arrêté du 17 avril 2024 portant attribution de fonctions de Directeur Général par intérim de l’Agence régionale de santé 

Provence-Alpes-Côte d’Azur à Monsieur Sébastien Debeaumont à compter du 29 avril 2024 ; 
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VU          Le rapport d’orientation budgétaire 2024 ; 

 

VU  L'autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 22/07/2010 autorisant la création de la structure dénommée SSIAD 

HOPITAL SAINT JOSEPH 130041957 sise à MARSEILLE 08EME et gérée par l’entité dénommée ASSOCIATION HOPITAL SAINT 

JOSEPH 130014228 ; 

 

 

CONSIDERANT le Rapport d’Orientation Budgétaire de l’année 2024 qui définit le cadre et les orientations de la campagne budgétaire 

2024 des établissements et services médico-sociaux (ESMS) pour personnes âgées relevant de l’article L. 314-3-1 du code de l’action sociale 

et des familles (CASF) de la région Provence Alpes Côte d’Azur ; 
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DECIDE 

Article 1er  A compter du 1er janvier 2024, 1e forfait global de soins est fixé à 517 858,43 € au titre de 2024, dont 

18 000 € à titre non reconductible. La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 43 154,87 €. 
Pour 2024, les tarifs sont décomposés comme suit : 
 

 Forfait global de soins (en euros) 

Hébergement Permanent 0 

UHR 0 

PASA 0 

Hébergement Temporaire 0 

Accueil de jour 0 

Plateforme de répit 0 

Financements complémentaires 15 228,56 

SSIAD 502 629,87 

Equipe spécialisée ALZHEIMER 0 

 

Article 2  A compter du 1er janvier 2025, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait global de soins 

est fixé, à titre transitoire, à 499 858,43 €. 

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 41 654,87 €. 
Les tarifs de reconduction sont fixés à : 
 

    Forfait global de soins (en euros) 

Hébergement Permanent 0 

UHR 0 

PASA 0 

Hébergement Temporaire 0 

Accueil de jour 0 

Plateforme de répit 0 

 

Financements complémentaires 15 228,56 

SSIAD 484 629,87 
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Equipe spécialisée ALZHEIMER 0 

 

Article 3  Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433, LYON Cedex 03 

dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera 

notifiée, à compter de sa notification. 

Article 4  La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. 

Article 5 Le Directeur Général de l'ARS Provence-Alpes-Côte d'Azur est chargé(e) de l'exécution de la présente 

décision qui sera notifiée à l'entité gestionnaire ASSOCIATION HOPITAL SAINT JOSEPH - 

130014228 et à l'établissement concerné. 

 
 
 Fait à Marseille, le 
 
 

 

 

 

  

 

 Signé automatiquement

10/07/2024
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NOTE TECHNIQUE 2024 
 

  

            

 FINESS ET RAISON SOCIALE ET COMMUNE 
   

 130041957 SSIAD HOPITAL SAINT JOSEPH MARSEILLE 08EME    

    

Email 1 : pguigues@hopital-saint-joseph.fr         
Email 2 : direction@hopital-saint-joseph.fr 
 

Réf. Interne : DOMS‐0624‐0867‐I 
   

 

CAPACITE INSTALLEE 

Nbre de places : EHPAD HT  AJ  PASA UHR SSIAD PA ESA 

au 31/12/2023 0 0 0 0 0 30 0 

au 31/12/2024 0 0 0 0 0 30 0 

 

DOTATION GLOBALE DE FINANCEMENT SOINS AU 01/01/2024 

 

Base totale au 01/01/2024 485 713,93         

répartie comme suit : EHPAD HT AJ PASA UHR PFR SSIAD PA ESA FI. COMPL. 

Montant (en euros) 0 0 0 0 0 0 484 629,87 0 1 084,06 

 

AUTRES ELEMENTS DE TARIFICATION 

 

  Date de validation Source       Réservé (4)   
GMP pris en compte en CB 
2024 

0 0 0 
       

PMP pris en compte en CB 
2024 

0 0 0 

 
   

  
PUI 0  

         
Option tarifaire 0 au 01/01/2024          
Valeur du point 0  Référence valeur du point 

  
GLOBAL AVEC PUI 14,00 €     

   GLOBAL SANS PUI 13,29 €     

   PARTIEL AVEC PUI 11,97 €     
Calcul de la dotation plafond :     PARTIEL SANS PUI 11,30 €     
(( PMP*2,59)+ GMP)*capacité*valeur du point          

            
Montant dotation plafond en euros 0           
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TARIFICATION 2024 

ACTUALISATION 
 EHPAD HT AJ PASA UHR PFR SSIAD ESA Fi. COMPL 

Taux (%) 0 0 0 0 0 0 0,00% 0 0,00% 

Montant (en euros) 0 0 0 0 0 0 0,00 0 0,00 

Total base actualisée (en 
euros) 

0 0 0 0 0 0 484 629,87 0 1 084,06 

 

RESORPTION DE L'ECART A LA DOTATION PLAFOND 

  
Montant (en euros) 0 Résorption de l'écart (Ecart à la dotation plafond APRES actualisation) 

 

MESURES NOUVELLES 

Créations : EHPAD HT AJ PASA UHR PFR SSIAD ESA Fi. COMPL 

Nombre de places 0 0 0 0 0 0 0 0 0 

Montant (en euros) 0 0 0 0 0 0 0 0 0 

 

AUTRES MESURES NOUVELLES 

 
MN – SEGUR 

INTERESSEMENT 
MN – SEGUR BAD 

Rééquilibrage des 
financements liés aux 

CTI 

MN – SEGUR 
OUVERTURE 

EXTENSION PLACES 

Développement 
accueil temporaire 
Stratégie aidants /  
Complément Répit 

MN – Centre 
Ressources territorial 

(CRT) 

MN – COORDINATION 
SSIAD SPASAD SAAD 

MN – CCNUE 

Montant (en euros) 0 0 0 0 0 0 8 515 5 629,5 

 

 
MN – 

RENFORCEMENT 
MED. CO 

MN – REFORME 
TARIFAIRE SSIAD 

MN – REVALO 
ATTRAC.  METIERS 

MN – 
DEVELOPPEMENT 

OFFRE PASA 

MN – PSYCHOLOGUE 
EN SSIAD 

MN – POUVOIR 
ACHAT FP 

MN – Taux 
encadrement 

MN – HTU-SH 

Montant (en euros) 0 0 0 0 0 0 0 0 

 
 

COMMENTAIRES MESURES NOUVELLES 

 
Crédits coordination services : 23% du montant cible maximal alloué à votre SSIAD dans le cadre de la mise en œuvre de la réforme des SAD 

 
 

REDEPLOIEMENT 

 EHPAD HT  AJ  PASA Fi.COMPL. PFR SSIAD ESA UHR 

Nombre de places 0 0 0 0 0 0 0 0 0 

Montant (en euros) 0 0 0 0 0 0 0 0 0 

 

MISE EN RESERVE TEMPORAIRE 

 EHPAD HT  AJ  PASA Fi.COMPL. PFR SSIAD ESA UHR 

Nombre de places 0 0 0 0 0 0 0 0 0 

Montant (en euros) 0 0 0 0 0 0 0 0 0 
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CREDITS NON RECONDUCTIBLES 2024 

 Soutien à 
l'investissement 

(Frais financiers + 
systèmes 

d'information + 
investissement du 
quotidien EHPAD) 

 

CNR UPHV/UHP 

Autres CNR 
(PATHOS/RPISE 

EN CHARGE 
LOURDE…) 

Expérimentations 
régionales 

(IDE de nuit + 
PASA de nuit + 

autres + HTU-SH) 

CNR -  
Permanents 

syndicaux 

Retrait des CNR 
suite au contrôle 
A POSTERIOR & 

QVTI 

Neutralisation 
perte dépendance 

Neutralisation 
PERTE SOINS 

CNR HTU-SH 

Montant (en euros) 0 0 0 0 0 0 0 0 0 

 

 Accompagnement 
frais de transport 

AJ 

CNR 
QVT 

Prévention en 
EHPAD 

Déploiement de la 
suppléance à 

domicile 

CNR 
ESMS 

en difficulté 

CNR 
Création CRT 

CNR SAAD : 
matériels/formati
on/accomp. Juri. 

CNR 
Développement 

CNR PROTOCOLE 
REGIONAL 

Montant (en euros) 0 0 18 000 0 0 0 0 0,00 0 

 

COMMENTAIRES CREDITS NON RECONDUCTIBLES 2024 

 
CNR Prévention en ESMS : crédits alloués sur 3 ans suite au lancement de l'AAC 

 

 

CNR REGUL (Année pleine) 

 EHPAD + RA HT AJR PASA Fi.COMPL. PFR SSIAD ESA UHR AJA 

Montant (en euros) 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 

 

TOTAL CNR 2024 (en euros) 18 000 
          

 

 

AFFECTATION DU RESULTAT DU COMPTE ADMINISTRATIF 2022 

RESULTAT RETENU  

Montant (en euros) 0 

 

COMMENTAIRES COMPTE ADMINISTRATIF 

 
NC 

 

DOTATION GLOBALE DE FINANCEMENT POUR L’ANNEE 2024 

      

Dotation globale au 31/12/2024 
(en euros) 

 517 858,43  EAP 2024 : mesures nouvelles (en euros) 0,00 

      

Base au 01/01/2025 (en euros)  499 858,43  EAP 2025 : redéploiements (en euros) 0,00 
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DECISION TARIFAIRE MODIFICATIVE N°1 011 PORTANT MODIFICATION 

DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS POUR 2024 CONCERNANT 

SSIAD DE L'AGAFPA - 130800501 

 

 
Le Directeur Général de l‘ARS Provence-Alpes-Côte d'Azur 
 

VU          Article 2 de la loi n° 2022-1157 du 16 août 2022 de finances rectificative pour 2022 ; 

 

VU          Article 18-II de la loi n°2023-1195 du 18 décembre 2023 de programmation des finances publiques pour les années 2023 à 2027 ; 

 

VU          Loi n°2023-1250 du 26 décembre 2023 de financement de la sécurité sociale pour 2024; 

 

VU          Décret n° 2023-323 du 28 avril 2023 relatif à la tarification des soins infirmiers à domicile pour les personnes âgées et personnes 

handicapées ; 

 

VU          Décret n° 2023-519 du 28 juin 2023 portant majoration de la rémunération des personnels civils et militaires de l'Etat, des 

personnels des collectivités territoriales et des établissements publics d'hospitalisation ; 

 

VU          Arrêté du 22 décembre 2023 modifiant l'arrêté du 16 novembre 2004 fixant le montant de l'indemnité forfaitaire pour travail des 

dimanches et jours fériés ; 

 

VU          Décret n° 2023-608 du 13 juillet 2023 relatif aux services autonomie à domicile mentionnés à l'article L. 313-1-3 du code de 

l'action sociale et des familles et aux services d'aide et d'accompagnement à domicile relevant des 1° et 16° du I de l'article L. 312-

1 du même code ; 

 

VU          Arrêté du 20 septembre 2023 modifiant l'arrêté du 3 juillet 2006 fixant les taux des indemnités de mission prévues à l'article 3 du 

décret n° 2006-781 du 3 juillet 2006 fixant les conditions et les modalités de règlement des frais occasionnés par les déplacements 

temporaires des personnels civils de l'Etat ; 

 

VU          Arrêté du 22 décembre 2023 modifiant l’arrêté du 16 novembre 2004 fixant le montant de l’indemnité forfaitaire pour travail des 

dimanches et jours fériés ; 

 

VU          l’Instruction interministérielle N° DGCS/SD5B/DSS/SD1A/CNSA/2024/62 du 22 mai 2024 relative aux orientations de la 

campagne budgétaire des établissements et services médico-sociaux accueillant des personnes en situation de handicap et des 

personnes âgées pour l’exercice 2024 ; 

 

VU         L’INSTRUCTION N° DGCS/SD3A/SD3B/SD4B/SD5B/DSS/SD1A/CNSA/2024/97 du 27 juin 2024 complétant l’instruction n° 

DGCS/SD5B/DSS/SD1A/CNSA/2024/62 du 22 mai 2024 relative aux orientations de la campagne budgétaire des 

établissements et services médico-sociaux accueillant des personnes en situation de handicap et des personnes âgées pour 

l’exercice 2024 ; 
 

VU          Décision n°2024-12 du 22 mai 2024 de la directrice de la CNSA relative aux dotations régionales limitatives et à la moyenne 

nationale des besoins en soins requis pour l’année 2024 ; 

 

VU          Décision du 28 juin 2024 modifiant la décision du 22 mai 2024 relative aux dotations régionales limitatives et à la moyenne 

nationale des besoins en soins requis pour l’année 2024 ; 

 

VU          Arrêté du 21 mai 2024 fixant pour l’année 2024 les montants plafonds des forfaits journaliers mentionnés à l’article R.314-207, 

au 1° de l’article D.313-17, à l’article D.313-18 et à l’article D.313-20 du code de l’action sociale et des familles ; 

 

VU          Arrêté du 21 mai 2024 fixant au titre de l’année 2024 les tarifs plafonds prévus au II de l’article L.314-3 du code de l’action sociale 

et des familles applicables aux établissements et services mentionnés au a du 5° du I de l’article L.312-1 du même code ; 

 

VU          Arrêté du 21 mai 2024 fixant pour 2024 le taux de revalorisation des produits de la tarification reconductible afférents aux soins 

applicables aux services proposant des prestations de soins infirmiers à domicile pour les personnes âgées et les personnes en 

situation de handicap ; 

 

VU          Arrêté du 25 juin 2024 relatif à l’agrément de certains accords de travail applicables dans les établissements et services du 

secteur social et médico-social privé à but non lucratif ; 

 

VU          Arrêté du 17 avril 2024 portant attribution de fonctions de Directeur Général par intérim de l’Agence régionale de santé 

Provence-Alpes-Côte d’Azur à Monsieur Sébastien Debeaumont à compter du 29 avril 2024 ; 
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VU          Le rapport d’orientation budgétaire 2024 ; 

 

VU  L'autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 03/01/2017 autorisant la création de la structure dénommée SSIAD 

DE L'AGAFPA 130800501 sise à GREASQUE et gérée par l’entité dénommée AGAFPA 130805153 ; 

 

 

CONSIDERANT le Rapport d’Orientation Budgétaire de l’année 2024 qui définit le cadre et les orientations de la campagne budgétaire 

2024 des établissements et services médico-sociaux (ESMS) pour personnes âgées relevant de l’article L. 314-3-1 du code de l’action sociale 

et des familles (CASF) de la région Provence Alpes Côte d’Azur ; 
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DECIDE 

Article 1er  A compter du 1er janvier 2024, 1e forfait global de soins est fixé à 2 284 583,9 € au titre de 2024, dont 

47 875 € à titre non reconductible. La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 190 381,99 €. 
Pour 2024, les tarifs sont décomposés comme suit : 
 

 Forfait global de soins (en euros) 

Hébergement Permanent 0 

UHR 0 

PASA 0 

Hébergement Temporaire 0 

Accueil de jour 0 

Plateforme de répit 0 

Financements complémentaires 59 698,58 

SSIAD 2 044 885,32 

Equipe spécialisée ALZHEIMER 180 000,00 

 

Article 2  A compter du 1er janvier 2025, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait global de soins 

est fixé, à titre transitoire, à 2 236 708,9 €. 

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 186 392,41 €. 
Les tarifs de reconduction sont fixés à : 
 

    Forfait global de soins (en euros) 

Hébergement Permanent 0 

UHR 0 

PASA 0 

Hébergement Temporaire 0 

Accueil de jour 0 

Plateforme de répit 0 

 

Financements complémentaires 59 698,58 

SSIAD 1 997 010,32 
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Equipe spécialisée ALZHEIMER 180 000,00 

 

Article 3  Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433, LYON Cedex 03 

dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera 

notifiée, à compter de sa notification. 

Article 4  La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. 

Article 5 Le Directeur Général de l'ARS Provence-Alpes-Côte d'Azur est chargé(e) de l'exécution de la présente 

décision qui sera notifiée à l'entité gestionnaire AGAFPA - 130805153 et à l'établissement concerné. 

 
 
 Fait à Marseille, le 
 
 

 

 

 

  

 

 Signé automatiquement

10/07/2024
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NOTE TECHNIQUE 2024 
 

  

            

 FINESS ET RAISON SOCIALE ET COMMUNE 
   

 130800501 SSIAD DE L'AGAFPA GREASQUE    

    

Email 1 : chantal.aymard@agafpa.com         
Email 2 : ssiad@agafpa.com 
 

Réf. Interne : DOMS‐0624‐0867‐I 
   

 

CAPACITE INSTALLEE 

Nbre de places : EHPAD HT  AJ  PASA UHR SSIAD PA ESA 

au 31/12/2023 0 0 0 0 0 130 10 

au 31/12/2024 0 0 0 0 0 130 10 

 

DOTATION GLOBALE DE FINANCEMENT SOINS AU 01/01/2024 

 

Base totale au 01/01/2024 2 178 545,27         

répartie comme suit : EHPAD HT AJ PASA UHR PFR SSIAD PA ESA FI. COMPL. 

Montant (en euros) 0 0 0 0 0 0 1 997 010,32 160 201,04 21 333,91 

 

AUTRES ELEMENTS DE TARIFICATION 

 

  Date de validation Source       Réservé (4)   
GMP pris en compte en CB 
2024 

0 0 0 
       

PMP pris en compte en CB 
2024 

0 0 0 

 
   

  
PUI 0  

         
Option tarifaire 0 au 01/01/2024          
Valeur du point 0  Référence valeur du point 

  
GLOBAL AVEC PUI 14,00 €     

   GLOBAL SANS PUI 13,29 €     

   PARTIEL AVEC PUI 11,97 €     
Calcul de la dotation plafond :     PARTIEL SANS PUI 11,30 €     
(( PMP*2,59)+ GMP)*capacité*valeur du point          

            
Montant dotation plafond en euros 0           
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TARIFICATION 2024 

ACTUALISATION 
 EHPAD HT AJ PASA UHR PFR SSIAD ESA Fi. COMPL 

Taux (%) 0 0 0 0 0 0 0,00% 0,00% 0,00% 

Montant (en euros) 0 0 0 0 0 0 0,00 0,00 0,00 

Total base actualisée (en 
euros) 

0 0 0 0 0 0 1 997 010,32 160 201,04 21 333,91 

 

RESORPTION DE L'ECART A LA DOTATION PLAFOND 

  
Montant (en euros) 0 Résorption de l'écart (Ecart à la dotation plafond APRES actualisation) 

 

MESURES NOUVELLES 

Créations : EHPAD HT AJ PASA UHR PFR SSIAD ESA Fi. COMPL 

Nombre de places 0 0 0 0 0 0 0 0 0 

Montant (en euros) 0 0 0 0 0 0 0 0 0 

 

AUTRES MESURES NOUVELLES 

 
MN – SEGUR 

INTERESSEMENT 
MN – SEGUR BAD 

Rééquilibrage des 
financements liés aux 

CTI 

MN – SEGUR 
OUVERTURE 

EXTENSION PLACES 

Développement 
accueil temporaire 
Stratégie aidants /  
Complément Répit 

MN – Centre 
Ressources territorial 

(CRT) 

MN – COORDINATION 
SSIAD SPASAD SAAD 

MN – CCNUE 

Montant (en euros) 0 19 798,96 0 0 0 0 13 115 25 249,67 

 

 
MN – 

RENFORCEMENT 
MED. CO 

MN – REFORME 
TARIFAIRE SSIAD 

MN – REVALO 
ATTRAC.  METIERS 

MN – 
DEVELOPPEMENT 

OFFRE PASA 

MN – PSYCHOLOGUE 
EN SSIAD 

MN – POUVOIR 
ACHAT FP 

MN – Taux 
encadrement 

MN – HTU-SH 

Montant (en euros) 0 0 0 0 0 0 0 0 

 
 

COMMENTAIRES MESURES NOUVELLES 

 
Revalorisation de la dotation ESA pour atteindre un coût à la place de 18 000 euros (19 798 euros) et 13 115 euros pour la coord° des SAD (23% de la cible)               

 
 

REDEPLOIEMENT 

 EHPAD HT  AJ  PASA Fi.COMPL. PFR SSIAD ESA UHR 

Nombre de places 0 0 0 0 0 0 0 0 0 

Montant (en euros) 0 0 0 0 0 0 0 0 0 

 

MISE EN RESERVE TEMPORAIRE 

 EHPAD HT  AJ  PASA Fi.COMPL. PFR SSIAD ESA UHR 

Nombre de places 0 0 0 0 0 0 0 0 0 

Montant (en euros) 0 0 0 0 0 0 0 0 0 
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CREDITS NON RECONDUCTIBLES 2024 

 Soutien à 
l'investissement 

(Frais financiers + 
systèmes 

d'information + 
investissement du 
quotidien EHPAD) 

 

CNR UPHV/UHP 

Autres CNR 
(PATHOS/RPISE 

EN CHARGE 
LOURDE…) 

Expérimentations 
régionales 

(IDE de nuit + 
PASA de nuit + 

autres + HTU-SH) 

CNR -  
Permanents 

syndicaux 

Retrait des CNR 
suite au contrôle 
A POSTERIOR & 

QVTI 

Neutralisation 
perte dépendance 

Neutralisation 
PERTE SOINS 

CNR HTU-SH 

Montant (en euros) 0 0 0 0 47 875 0 0 0 0 

 

 Accompagnement 
frais de transport 

AJ 

CNR 
QVT 

Prévention en 
EHPAD 

Déploiement de la 
suppléance à 

domicile 

CNR 
ESMS 

en difficulté 

CNR 
Création CRT 

CNR SAAD : 
matériels/formati
on/accomp. Juri. 

CNR 
Développement 

CNR PROTOCOLE 
REGIONAL 

Montant (en euros) 0 0 0 0 0 0 0 0,00 0 

 

COMMENTAIRES CREDITS NON RECONDUCTIBLES 2024 

 
CNR Permanents syndicaux versés à hauteir de 47 875 

 

 

CNR REGUL (Année pleine) 

 EHPAD + RA HT AJR PASA Fi.COMPL. PFR SSIAD ESA UHR AJA 

Montant (en euros) 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 

 

TOTAL CNR 2024 (en euros) 47 875 
          

 

 

AFFECTATION DU RESULTAT DU COMPTE ADMINISTRATIF 2022 

RESULTAT RETENU  

Montant (en euros) 0 

 

COMMENTAIRES COMPTE ADMINISTRATIF 

 
L'autorité de tarification affecte l'excédent en trésorerie afin que ces crédits soient utilisés intégralement à la mise en œuvre de la réforme des SAD : * pour les futurs SAD "mixtes" créés par convention, les crédits seront affectés 

à un appui juridique, d'ingénierie de projet et de formations à l'accompagnement au changement * pour les futurs SAD "mixtes" non créés par convention, les crédits seront affectés à l'achat de matériel ou de formations au 
changement et bénéficieront à l'ensemble des professionnels des champs aide et soins. La réserve de compensation après affectation s’élève à 144 213€.  

 

DOTATION GLOBALE DE FINANCEMENT POUR L’ANNEE 2024 

      

Dotation globale au 31/12/2024 
(en euros) 

 2 284 583,9  EAP 2024 : mesures nouvelles (en euros) 0,00 

      

Base au 01/01/2025 (en euros)  2 236 708,9  EAP 2025 : redéploiements (en euros) 0,00 
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DECISION TARIFAIRE MODIFICATIVE N°1 012 PORTANT MODIFICATION 

DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS POUR 2024 CONCERNANT 

SSIAD DE L'O.M.I.A.L. - 130800758 

 

 
Le Directeur Général de l‘ARS Provence-Alpes-Côte d'Azur 
 

VU          Article 2 de la loi n° 2022-1157 du 16 août 2022 de finances rectificative pour 2022 ; 

 

VU          Article 18-II de la loi n°2023-1195 du 18 décembre 2023 de programmation des finances publiques pour les années 2023 à 2027 ; 

 

VU          Loi n°2023-1250 du 26 décembre 2023 de financement de la sécurité sociale pour 2024; 

 

VU          Décret n° 2023-323 du 28 avril 2023 relatif à la tarification des soins infirmiers à domicile pour les personnes âgées et personnes 

handicapées ; 

 

VU          Décret n° 2023-519 du 28 juin 2023 portant majoration de la rémunération des personnels civils et militaires de l'Etat, des 

personnels des collectivités territoriales et des établissements publics d'hospitalisation ; 

 

VU          Arrêté du 22 décembre 2023 modifiant l'arrêté du 16 novembre 2004 fixant le montant de l'indemnité forfaitaire pour travail des 

dimanches et jours fériés ; 

 

VU          Décret n° 2023-608 du 13 juillet 2023 relatif aux services autonomie à domicile mentionnés à l'article L. 313-1-3 du code de 

l'action sociale et des familles et aux services d'aide et d'accompagnement à domicile relevant des 1° et 16° du I de l'article L. 312-

1 du même code ; 

 

VU          Arrêté du 20 septembre 2023 modifiant l'arrêté du 3 juillet 2006 fixant les taux des indemnités de mission prévues à l'article 3 du 

décret n° 2006-781 du 3 juillet 2006 fixant les conditions et les modalités de règlement des frais occasionnés par les déplacements 

temporaires des personnels civils de l'Etat ; 

 

VU          Arrêté du 22 décembre 2023 modifiant l’arrêté du 16 novembre 2004 fixant le montant de l’indemnité forfaitaire pour travail des 

dimanches et jours fériés ; 

 

VU          l’Instruction interministérielle N° DGCS/SD5B/DSS/SD1A/CNSA/2024/62 du 22 mai 2024 relative aux orientations de la 

campagne budgétaire des établissements et services médico-sociaux accueillant des personnes en situation de handicap et des 

personnes âgées pour l’exercice 2024 ; 

 

VU         L’INSTRUCTION N° DGCS/SD3A/SD3B/SD4B/SD5B/DSS/SD1A/CNSA/2024/97 du 27 juin 2024 complétant l’instruction n° 

DGCS/SD5B/DSS/SD1A/CNSA/2024/62 du 22 mai 2024 relative aux orientations de la campagne budgétaire des 

établissements et services médico-sociaux accueillant des personnes en situation de handicap et des personnes âgées pour 

l’exercice 2024 ; 
 

VU          Décision n°2024-12 du 22 mai 2024 de la directrice de la CNSA relative aux dotations régionales limitatives et à la moyenne 

nationale des besoins en soins requis pour l’année 2024 ; 

 

VU          Décision du 28 juin 2024 modifiant la décision du 22 mai 2024 relative aux dotations régionales limitatives et à la moyenne 

nationale des besoins en soins requis pour l’année 2024 ; 

 

VU          Arrêté du 21 mai 2024 fixant pour l’année 2024 les montants plafonds des forfaits journaliers mentionnés à l’article R.314-207, 

au 1° de l’article D.313-17, à l’article D.313-18 et à l’article D.313-20 du code de l’action sociale et des familles ; 

 

VU          Arrêté du 21 mai 2024 fixant au titre de l’année 2024 les tarifs plafonds prévus au II de l’article L.314-3 du code de l’action sociale 

et des familles applicables aux établissements et services mentionnés au a du 5° du I de l’article L.312-1 du même code ; 

 

VU          Arrêté du 21 mai 2024 fixant pour 2024 le taux de revalorisation des produits de la tarification reconductible afférents aux soins 

applicables aux services proposant des prestations de soins infirmiers à domicile pour les personnes âgées et les personnes en 

situation de handicap ; 

 

VU          Arrêté du 25 juin 2024 relatif à l’agrément de certains accords de travail applicables dans les établissements et services du 

secteur social et médico-social privé à but non lucratif ; 

 

VU          Arrêté du 17 avril 2024 portant attribution de fonctions de Directeur Général par intérim de l’Agence régionale de santé 

Provence-Alpes-Côte d’Azur à Monsieur Sébastien Debeaumont à compter du 29 avril 2024 ; 
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VU          Le rapport d’orientation budgétaire 2024 ; 

 

VU  L'autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 03/01/2017 autorisant la création de la structure dénommée SSIAD 

DE L'O.M.I.A.L. 130800758 sise à MARSEILLE 01ER et gérée par l’entité dénommée ASSOCIATION  O.M.I.A.L. 130805195 ; 

 

 

CONSIDERANT le Rapport d’Orientation Budgétaire de l’année 2024 qui définit le cadre et les orientations de la campagne budgétaire 

2024 des établissements et services médico-sociaux (ESMS) pour personnes âgées relevant de l’article L. 314-3-1 du code de l’action sociale 

et des familles (CASF) de la région Provence Alpes Côte d’Azur ; 
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DECIDE 

Article 1er  A compter du 1er janvier 2024, 1e forfait global de soins est fixé à 1 717 209,02 € au titre de 2024, 

dont 0 € à titre non reconductible. La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 143 100,75 €. 
Pour 2024, les tarifs sont décomposés comme suit : 
 

 Forfait global de soins (en euros) 

Hébergement Permanent 0 

UHR 0 

PASA 0 

Hébergement Temporaire 0 

Accueil de jour 0 

Plateforme de répit 0 

Financements complémentaires 49 013,03 

SSIAD 1 488 195,99 

Equipe spécialisée ALZHEIMER 180 000,00 

 

Article 2  A compter du 1er janvier 2025, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait global de soins 

est fixé, à titre transitoire, à 1 717 209,02 €. 

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 143 100,75 €. 
Les tarifs de reconduction sont fixés à : 
 

    Forfait global de soins (en euros) 

Hébergement Permanent 0 

UHR 0 

PASA 0 

Hébergement Temporaire 0 

Accueil de jour 0 

Plateforme de répit 0 

 

Financements complémentaires 49 013,03 

SSIAD 1 488 195,99 
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Equipe spécialisée ALZHEIMER 180 000,00 

 

Article 3  Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433, LYON Cedex 03 

dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera 

notifiée, à compter de sa notification. 

Article 4  La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. 

Article 5 Le Directeur Général de l'ARS Provence-Alpes-Côte d'Azur est chargé(e) de l'exécution de la présente 

décision qui sera notifiée à l'entité gestionnaire ASSOCIATION  O.M.I.A.L. - 130805195 et à 

l'établissement concerné. 

 
 
 Fait à Marseille, le 
 
 

 

 

 

  

 

 Signé automatiquement

10/07/2024
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NOTE TECHNIQUE 2024 
 

  

            

 FINESS ET RAISON SOCIALE ET COMMUNE 
   

 130800758 SSIAD DE L'O.M.I.A.L. MARSEILLE 01ER    

    

Email 1 : soins@omial.fr         
Email 2 : soins@omial.fr 
 

Réf. Interne : DOMS‐0624‐0867‐I 
   

 

CAPACITE INSTALLEE 

Nbre de places : EHPAD HT  AJ  PASA UHR SSIAD PA ESA 

au 31/12/2023 0 0 0 0 0 95 10 

au 31/12/2024 0 0 0 0 0 95 10 

 

DOTATION GLOBALE DE FINANCEMENT SOINS AU 01/01/2024 

 

Base totale au 01/01/2024 1 667 597,33         

répartie comme suit : EHPAD HT AJ PASA UHR PFR SSIAD PA ESA FI. COMPL. 

Montant (en euros) 0 0 0 0 0 0 1 488 195,99 162 831,02 16 570,32 

 

AUTRES ELEMENTS DE TARIFICATION 

 

  Date de validation Source       Réservé (4)   
GMP pris en compte en CB 
2024 

0 0 0 
       

PMP pris en compte en CB 
2024 

0 0 0 

 
   

  
PUI 0  

         
Option tarifaire 0 au 01/01/2024          
Valeur du point 0  Référence valeur du point 

  
GLOBAL AVEC PUI 14,00 €     

   GLOBAL SANS PUI 13,29 €     

   PARTIEL AVEC PUI 11,97 €     
Calcul de la dotation plafond :     PARTIEL SANS PUI 11,30 €     
(( PMP*2,59)+ GMP)*capacité*valeur du point          

            
Montant dotation plafond en euros 0           
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TARIFICATION 2024 

ACTUALISATION 
 EHPAD HT AJ PASA UHR PFR SSIAD ESA Fi. COMPL 

Taux (%) 0 0 0 0 0 0 0,00% 0,00% 0,00% 

Montant (en euros) 0 0 0 0 0 0 0,00 0,00 0,00 

Total base actualisée (en 
euros) 

0 0 0 0 0 0 1 488 195,99 162 831,02 16 570,32 

 

RESORPTION DE L'ECART A LA DOTATION PLAFOND 

  
Montant (en euros) 0 Résorption de l'écart (Ecart à la dotation plafond APRES actualisation) 

 

MESURES NOUVELLES 

Créations : EHPAD HT AJ PASA UHR PFR SSIAD ESA Fi. COMPL 

Nombre de places 0 0 0 0 0 0 0 0 0 

Montant (en euros) 0 0 0 0 0 0 0 0 0 

 

AUTRES MESURES NOUVELLES 

 
MN – SEGUR 

INTERESSEMENT 
MN – SEGUR BAD 

Rééquilibrage des 
financements liés aux 

CTI 

MN – SEGUR 
OUVERTURE 

EXTENSION PLACES 

Développement 
accueil temporaire 
Stratégie aidants /  
Complément Répit 

MN – Centre 
Ressources territorial 

(CRT) 

MN – COORDINATION 
SSIAD SPASAD SAAD 

MN – CCNUE 

Montant (en euros) 0 17 168,98 0 0 0 0 13 115 19 327,71 

 

 
MN – 

RENFORCEMENT 
MED. CO 

MN – REFORME 
TARIFAIRE SSIAD 

MN – REVALO 
ATTRAC.  METIERS 

MN – 
DEVELOPPEMENT 

OFFRE PASA 

MN – PSYCHOLOGUE 
EN SSIAD 

MN – POUVOIR 
ACHAT FP 

MN – Taux 
encadrement 

MN – HTU-SH 

Montant (en euros) 0 0 0 0 0 0 0 0 

 
 

COMMENTAIRES MESURES NOUVELLES 

 
Revalorisation de la dotation ESA pour atteindre un coût à la place de 18 000 euros (17 168 euros) et 13 115 euros pour la coord° des SAD (23% de la cible)               

 
 

REDEPLOIEMENT 

 EHPAD HT  AJ  PASA Fi.COMPL. PFR SSIAD ESA UHR 

Nombre de places 0 0 0 0 0 0 0 0 0 

Montant (en euros) 0 0 0 0 0 0 0 0 0 

 

MISE EN RESERVE TEMPORAIRE 

 EHPAD HT  AJ  PASA Fi.COMPL. PFR SSIAD ESA UHR 

Nombre de places 0 0 0 0 0 0 0 0 0 

Montant (en euros) 0 0 0 0 0 0 0 0 0 
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CREDITS NON RECONDUCTIBLES 2024 

 Soutien à 
l'investissement 

(Frais financiers + 
systèmes 

d'information + 
investissement du 
quotidien EHPAD) 

 

CNR UPHV/UHP 

Autres CNR 
(PATHOS/RPISE 

EN CHARGE 
LOURDE…) 

Expérimentations 
régionales 

(IDE de nuit + 
PASA de nuit + 

autres + HTU-SH) 

CNR -  
Permanents 

syndicaux 

Retrait des CNR 
suite au contrôle 
A POSTERIOR & 

QVTI 

Neutralisation 
perte dépendance 

Neutralisation 
PERTE SOINS 

CNR HTU-SH 

Montant (en euros) 0 0 0 0 0 0 0 0 0 

 

 Accompagnement 
frais de transport 

AJ 

CNR 
QVT 

Prévention en 
EHPAD 

Déploiement de la 
suppléance à 

domicile 

CNR 
ESMS 

en difficulté 

CNR 
Création CRT 

CNR SAAD : 
matériels/formati
on/accomp. Juri. 

CNR 
Développement 

CNR PROTOCOLE 
REGIONAL 

Montant (en euros) 0 0 0 0 0 0 0 0,00 0 

 

COMMENTAIRES CREDITS NON RECONDUCTIBLES 2024 

 
RAS 

 

 

CNR REGUL (Année pleine) 

 EHPAD + RA HT AJR PASA Fi.COMPL. PFR SSIAD ESA UHR AJA 

Montant (en euros) 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 

 

TOTAL CNR 2024 (en euros) 0 
          

 

 

AFFECTATION DU RESULTAT DU COMPTE ADMINISTRATIF 2022 

RESULTAT RETENU  

Montant (en euros) 0 

 

COMMENTAIRES COMPTE ADMINISTRATIF 

 
L'autorité de tarification affecte le résultat déficitaire de 144 756,32€ en réserve de compensation. Après affectation, la réserve s'élève à 241 891,68€. 

 

DOTATION GLOBALE DE FINANCEMENT POUR L’ANNEE 2024 

      

Dotation globale au 31/12/2024 
(en euros) 

 1 717 209,02  EAP 2024 : mesures nouvelles (en euros) 0,00 

      

Base au 01/01/2025 (en euros)  1 717 209,02  EAP 2025 : redéploiements (en euros) 0,00 
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DECISION TARIFAIRE MODIFICATIVE N°1 013 PORTANT MODIFICATION 

DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS POUR 2024 CONCERNANT 

SSIAD LA CLE DES AGES  - 130800774 

 

 
Le Directeur Général de l‘ARS Provence-Alpes-Côte d'Azur 
 

VU          Article 2 de la loi n° 2022-1157 du 16 août 2022 de finances rectificative pour 2022 ; 

 

VU          Article 18-II de la loi n°2023-1195 du 18 décembre 2023 de programmation des finances publiques pour les années 2023 à 2027 ; 

 

VU          Loi n°2023-1250 du 26 décembre 2023 de financement de la sécurité sociale pour 2024; 

 

VU          Décret n° 2023-323 du 28 avril 2023 relatif à la tarification des soins infirmiers à domicile pour les personnes âgées et personnes 

handicapées ; 

 

VU          Décret n° 2023-519 du 28 juin 2023 portant majoration de la rémunération des personnels civils et militaires de l'Etat, des 

personnels des collectivités territoriales et des établissements publics d'hospitalisation ; 

 

VU          Arrêté du 22 décembre 2023 modifiant l'arrêté du 16 novembre 2004 fixant le montant de l'indemnité forfaitaire pour travail des 

dimanches et jours fériés ; 

 

VU          Décret n° 2023-608 du 13 juillet 2023 relatif aux services autonomie à domicile mentionnés à l'article L. 313-1-3 du code de 

l'action sociale et des familles et aux services d'aide et d'accompagnement à domicile relevant des 1° et 16° du I de l'article L. 312-

1 du même code ; 

 

VU          Arrêté du 20 septembre 2023 modifiant l'arrêté du 3 juillet 2006 fixant les taux des indemnités de mission prévues à l'article 3 du 

décret n° 2006-781 du 3 juillet 2006 fixant les conditions et les modalités de règlement des frais occasionnés par les déplacements 

temporaires des personnels civils de l'Etat ; 

 

VU          Arrêté du 22 décembre 2023 modifiant l’arrêté du 16 novembre 2004 fixant le montant de l’indemnité forfaitaire pour travail des 

dimanches et jours fériés ; 

 

VU          l’Instruction interministérielle N° DGCS/SD5B/DSS/SD1A/CNSA/2024/62 du 22 mai 2024 relative aux orientations de la 

campagne budgétaire des établissements et services médico-sociaux accueillant des personnes en situation de handicap et des 

personnes âgées pour l’exercice 2024 ; 

 

VU         L’INSTRUCTION N° DGCS/SD3A/SD3B/SD4B/SD5B/DSS/SD1A/CNSA/2024/97 du 27 juin 2024 complétant l’instruction n° 

DGCS/SD5B/DSS/SD1A/CNSA/2024/62 du 22 mai 2024 relative aux orientations de la campagne budgétaire des 

établissements et services médico-sociaux accueillant des personnes en situation de handicap et des personnes âgées pour 

l’exercice 2024 ; 
 

VU          Décision n°2024-12 du 22 mai 2024 de la directrice de la CNSA relative aux dotations régionales limitatives et à la moyenne 

nationale des besoins en soins requis pour l’année 2024 ; 

 

VU          Décision du 28 juin 2024 modifiant la décision du 22 mai 2024 relative aux dotations régionales limitatives et à la moyenne 

nationale des besoins en soins requis pour l’année 2024 ; 

 

VU          Arrêté du 21 mai 2024 fixant pour l’année 2024 les montants plafonds des forfaits journaliers mentionnés à l’article R.314-207, 

au 1° de l’article D.313-17, à l’article D.313-18 et à l’article D.313-20 du code de l’action sociale et des familles ; 

 

VU          Arrêté du 21 mai 2024 fixant au titre de l’année 2024 les tarifs plafonds prévus au II de l’article L.314-3 du code de l’action sociale 

et des familles applicables aux établissements et services mentionnés au a du 5° du I de l’article L.312-1 du même code ; 

 

VU          Arrêté du 21 mai 2024 fixant pour 2024 le taux de revalorisation des produits de la tarification reconductible afférents aux soins 

applicables aux services proposant des prestations de soins infirmiers à domicile pour les personnes âgées et les personnes en 

situation de handicap ; 

 

VU          Arrêté du 25 juin 2024 relatif à l’agrément de certains accords de travail applicables dans les établissements et services du 

secteur social et médico-social privé à but non lucratif ; 

 

VU          Arrêté du 17 avril 2024 portant attribution de fonctions de Directeur Général par intérim de l’Agence régionale de santé 

Provence-Alpes-Côte d’Azur à Monsieur Sébastien Debeaumont à compter du 29 avril 2024 ; 
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VU          Le rapport d’orientation budgétaire 2024 ; 

 

VU  L'autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 03/01/2017 autorisant la création de la structure dénommée SSIAD 

LA CLE DES AGES  130800774 sise à PELISSANNE et gérée par l’entité dénommée ASSOCIATION LA CLE DES AGES 130805120 ; 

 

 

CONSIDERANT le Rapport d’Orientation Budgétaire de l’année 2024 qui définit le cadre et les orientations de la campagne budgétaire 

2024 des établissements et services médico-sociaux (ESMS) pour personnes âgées relevant de l’article L. 314-3-1 du code de l’action sociale 

et des familles (CASF) de la région Provence Alpes Côte d’Azur ; 
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DECIDE 

Article 1er  A compter du 1er janvier 2024, 1e forfait global de soins est fixé à 2 078 072,14 € au titre de 2024, 

dont 52 000 € à titre non reconductible. La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 173 172,68 €. 
Pour 2024, les tarifs sont décomposés comme suit : 
 

 Forfait global de soins (en euros) 

Hébergement Permanent 0 

UHR 0 

PASA 0 

Hébergement Temporaire 0 

Accueil de jour 0 

Plateforme de répit 0 

Financements complémentaires 44 446,96 

SSIAD 2 033 625,18 

Equipe spécialisée ALZHEIMER 0 

 

Article 2  A compter du 1er janvier 2025, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait global de soins 

est fixé, à titre transitoire, à 2 026 072,14 €. 

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 168 839,34 €. 
Les tarifs de reconduction sont fixés à : 
 

    Forfait global de soins (en euros) 

Hébergement Permanent 0 

UHR 0 

PASA 0 

Hébergement Temporaire 0 

Accueil de jour 0 

Plateforme de répit 0 

 

Financements complémentaires 44 446,96 

SSIAD 1 981 625,18 
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Equipe spécialisée ALZHEIMER 0 

 

Article 3  Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433, LYON Cedex 03 

dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera 

notifiée, à compter de sa notification. 

Article 4  La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. 

Article 5 Le Directeur Général de l'ARS Provence-Alpes-Côte d'Azur est chargé(e) de l'exécution de la présente 

décision qui sera notifiée à l'entité gestionnaire ASSOCIATION LA CLE DES AGES - 130805120 et 

à l'établissement concerné. 

 
 
 Fait à Marseille, le 
 
 

 

 

 

  

 

 Signé automatiquement

10/07/2024
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NOTE TECHNIQUE 2024 
 

  

            

 FINESS ET RAISON SOCIALE ET COMMUNE 
   

 130800774 SSIAD LA CLE DES AGES  PELISSANNE    

    

Email 1 : contact@cledesages.fr         
Email 2 : l.azorin@cledesages.fr 
 

Réf. Interne : DOMS‐0624‐0867‐I 
   

 

CAPACITE INSTALLEE 

Nbre de places : EHPAD HT  AJ  PASA UHR SSIAD PA ESA 

au 31/12/2023 0 0 0 0 0 127 0 

au 31/12/2024 0 0 0 0 0 127 0 

 

DOTATION GLOBALE DE FINANCEMENT SOINS AU 01/01/2024 

 

Base totale au 01/01/2024 1 989 893,97         

répartie comme suit : EHPAD HT AJ PASA UHR PFR SSIAD PA ESA FI. COMPL. 

Montant (en euros) 0 0 0 0 0 0 1 981 625,18 0 8 268,79 

 

AUTRES ELEMENTS DE TARIFICATION 

 

  Date de validation Source       Réservé (4)   
GMP pris en compte en CB 
2024 

0 0 0 
       

PMP pris en compte en CB 
2024 

0 0 0 

 
   

  
PUI 0  

         
Option tarifaire 0 au 01/01/2024          
Valeur du point 0  Référence valeur du point 

  
GLOBAL AVEC PUI 14,00 €     

   GLOBAL SANS PUI 13,29 €     

   PARTIEL AVEC PUI 11,97 €     
Calcul de la dotation plafond :     PARTIEL SANS PUI 11,30 €     
(( PMP*2,59)+ GMP)*capacité*valeur du point          

            
Montant dotation plafond en euros 0           
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TARIFICATION 2024 

ACTUALISATION 
 EHPAD HT AJ PASA UHR PFR SSIAD ESA Fi. COMPL 

Taux (%) 0 0 0 0 0 0 0,00% 0 0,00% 

Montant (en euros) 0 0 0 0 0 0 0,00 0 0,00 

Total base actualisée (en 
euros) 

0 0 0 0 0 0 1 981 625,18 0 8 268,79 

 

RESORPTION DE L'ECART A LA DOTATION PLAFOND 

  
Montant (en euros) 0 Résorption de l'écart (Ecart à la dotation plafond APRES actualisation) 

 

MESURES NOUVELLES 

Créations : EHPAD HT AJ PASA UHR PFR SSIAD ESA Fi. COMPL 

Nombre de places 0 0 0 0 0 0 0 0 0 

Montant (en euros) 0 0 0 0 0 0 0 0 0 

 

AUTRES MESURES NOUVELLES 

 
MN – SEGUR 

INTERESSEMENT 
MN – SEGUR BAD 

Rééquilibrage des 
financements liés aux 

CTI 

MN – SEGUR 
OUVERTURE 

EXTENSION PLACES 

Développement 
accueil temporaire 
Stratégie aidants /  
Complément Répit 

MN – Centre 
Ressources territorial 

(CRT) 

MN – COORDINATION 
SSIAD SPASAD SAAD 

MN – CCNUE 

Montant (en euros) 0 0 0 0 0 0 13 115 23 063,18 

 

 
MN – 

RENFORCEMENT 
MED. CO 

MN – REFORME 
TARIFAIRE SSIAD 

MN – REVALO 
ATTRAC.  METIERS 

MN – 
DEVELOPPEMENT 

OFFRE PASA 

MN – PSYCHOLOGUE 
EN SSIAD 

MN – POUVOIR 
ACHAT FP 

MN – Taux 
encadrement 

MN – HTU-SH 

Montant (en euros) 0 0 0 0 0 0 0 0 

 
 

COMMENTAIRES MESURES NOUVELLES 

 
Crédits coordination services : 23% du montant cible maximal alloué à votre SSIAD dans le cadre de la mise en œuvre de la réforme des SAD 

 
 

REDEPLOIEMENT 

 EHPAD HT  AJ  PASA Fi.COMPL. PFR SSIAD ESA UHR 

Nombre de places 0 0 0 0 0 0 0 0 0 

Montant (en euros) 0 0 0 0 0 0 0 0 0 

 

MISE EN RESERVE TEMPORAIRE 

 EHPAD HT  AJ  PASA Fi.COMPL. PFR SSIAD ESA UHR 

Nombre de places 0 0 0 0 0 0 0 0 0 

Montant (en euros) 0 0 0 0 0 0 0 0 0 
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CREDITS NON RECONDUCTIBLES 2024 

 Soutien à 
l'investissement 

(Frais financiers + 
systèmes 

d'information + 
investissement du 
quotidien EHPAD) 

 

CNR UPHV/UHP 

Autres CNR 
(PATHOS/RPISE 

EN CHARGE 
LOURDE…) 

Expérimentations 
régionales 

(IDE de nuit + 
PASA de nuit + 

autres + HTU-SH) 

CNR -  
Permanents 

syndicaux 

Retrait des CNR 
suite au contrôle 
A POSTERIOR & 

QVTI 

Neutralisation 
perte dépendance 

Neutralisation 
PERTE SOINS 

CNR HTU-SH 

Montant (en euros) 0 0 0 0 0 0 0 0 0 

 

 Accompagnement 
frais de transport 

AJ 

CNR 
QVT 

Prévention en 
EHPAD 

Déploiement de la 
suppléance à 

domicile 

CNR 
ESMS 

en difficulté 

CNR 
Création CRT 

CNR SAAD : 
matériels/formati
on/accomp. Juri. 

CNR 
Développement 

CNR PROTOCOLE 
REGIONAL 

Montant (en euros) 0 0 0 0 0 0 52 000 0,00 0 

 

COMMENTAIRES CREDITS NON RECONDUCTIBLES 2024 

 
7000 euros CNR appui juridique SAD / 45 000 euros au titre de la vacation de psychgologue (CNR sur 3 ans - 15 000 euros par an) 

 

 

CNR REGUL (Année pleine) 

 EHPAD + RA HT AJR PASA Fi.COMPL. PFR SSIAD ESA UHR AJA 

Montant (en euros) 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 

 

TOTAL CNR 2024 (en euros) 52 000 
          

 

 

AFFECTATION DU RESULTAT DU COMPTE ADMINISTRATIF 2022 

RESULTAT RETENU  

Montant (en euros) 0 

 

COMMENTAIRES COMPTE ADMINISTRATIF 

 
L'autorité de tarification affecte le résultat déficitaire de 845,58€ en réserve de compensation. Après affectation, la réserve s'élève à 133 552€. 

 

DOTATION GLOBALE DE FINANCEMENT POUR L’ANNEE 2024 

      

Dotation globale au 31/12/2024 
(en euros) 

 2 078 072,14  EAP 2024 : mesures nouvelles (en euros) 0,00 

      

Base au 01/01/2025 (en euros)  2 026 072,14  EAP 2025 : redéploiements (en euros) 0,00 
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DECISION TARIFAIRE MODIFICATIVE N°1 014 PORTANT MODIFICATION 

DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS POUR 2024 CONCERNANT 

SSIAD SOINS ASSISTANCE  - 130800790 

 

 
Le Directeur Général de l‘ARS Provence-Alpes-Côte d'Azur 
 

VU          Article 2 de la loi n° 2022-1157 du 16 août 2022 de finances rectificative pour 2022 ; 

 

VU          Article 18-II de la loi n°2023-1195 du 18 décembre 2023 de programmation des finances publiques pour les années 2023 à 2027 ; 

 

VU          Loi n°2023-1250 du 26 décembre 2023 de financement de la sécurité sociale pour 2024; 

 

VU          Décret n° 2023-323 du 28 avril 2023 relatif à la tarification des soins infirmiers à domicile pour les personnes âgées et personnes 

handicapées ; 

 

VU          Décret n° 2023-519 du 28 juin 2023 portant majoration de la rémunération des personnels civils et militaires de l'Etat, des 

personnels des collectivités territoriales et des établissements publics d'hospitalisation ; 

 

VU          Arrêté du 22 décembre 2023 modifiant l'arrêté du 16 novembre 2004 fixant le montant de l'indemnité forfaitaire pour travail des 

dimanches et jours fériés ; 

 

VU          Décret n° 2023-608 du 13 juillet 2023 relatif aux services autonomie à domicile mentionnés à l'article L. 313-1-3 du code de 

l'action sociale et des familles et aux services d'aide et d'accompagnement à domicile relevant des 1° et 16° du I de l'article L. 312-

1 du même code ; 

 

VU          Arrêté du 20 septembre 2023 modifiant l'arrêté du 3 juillet 2006 fixant les taux des indemnités de mission prévues à l'article 3 du 

décret n° 2006-781 du 3 juillet 2006 fixant les conditions et les modalités de règlement des frais occasionnés par les déplacements 

temporaires des personnels civils de l'Etat ; 

 

VU          Arrêté du 22 décembre 2023 modifiant l’arrêté du 16 novembre 2004 fixant le montant de l’indemnité forfaitaire pour travail des 

dimanches et jours fériés ; 

 

VU          l’Instruction interministérielle N° DGCS/SD5B/DSS/SD1A/CNSA/2024/62 du 22 mai 2024 relative aux orientations de la 

campagne budgétaire des établissements et services médico-sociaux accueillant des personnes en situation de handicap et des 

personnes âgées pour l’exercice 2024 ; 

 

VU         L’INSTRUCTION N° DGCS/SD3A/SD3B/SD4B/SD5B/DSS/SD1A/CNSA/2024/97 du 27 juin 2024 complétant l’instruction n° 

DGCS/SD5B/DSS/SD1A/CNSA/2024/62 du 22 mai 2024 relative aux orientations de la campagne budgétaire des 

établissements et services médico-sociaux accueillant des personnes en situation de handicap et des personnes âgées pour 

l’exercice 2024 ; 
 

VU          Décision n°2024-12 du 22 mai 2024 de la directrice de la CNSA relative aux dotations régionales limitatives et à la moyenne 

nationale des besoins en soins requis pour l’année 2024 ; 

 

VU          Décision du 28 juin 2024 modifiant la décision du 22 mai 2024 relative aux dotations régionales limitatives et à la moyenne 

nationale des besoins en soins requis pour l’année 2024 ; 

 

VU          Arrêté du 21 mai 2024 fixant pour l’année 2024 les montants plafonds des forfaits journaliers mentionnés à l’article R.314-207, 

au 1° de l’article D.313-17, à l’article D.313-18 et à l’article D.313-20 du code de l’action sociale et des familles ; 

 

VU          Arrêté du 21 mai 2024 fixant au titre de l’année 2024 les tarifs plafonds prévus au II de l’article L.314-3 du code de l’action sociale 

et des familles applicables aux établissements et services mentionnés au a du 5° du I de l’article L.312-1 du même code ; 

 

VU          Arrêté du 21 mai 2024 fixant pour 2024 le taux de revalorisation des produits de la tarification reconductible afférents aux soins 

applicables aux services proposant des prestations de soins infirmiers à domicile pour les personnes âgées et les personnes en 

situation de handicap ; 

 

VU          Arrêté du 25 juin 2024 relatif à l’agrément de certains accords de travail applicables dans les établissements et services du 

secteur social et médico-social privé à but non lucratif ; 

 

VU          Arrêté du 17 avril 2024 portant attribution de fonctions de Directeur Général par intérim de l’Agence régionale de santé 

Provence-Alpes-Côte d’Azur à Monsieur Sébastien Debeaumont à compter du 29 avril 2024 ; 
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VU          Le rapport d’orientation budgétaire 2024 ; 

 

VU  L'autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 03/01/2017 autorisant la création de la structure dénommée SSIAD 

SOINS ASSISTANCE  130800790 sise à MARSEILLE 16EME et gérée par l’entité dénommée ASSOCIATION SOINS ASSISTANCE 

130804396 ; 

 

 

CONSIDERANT le Rapport d’Orientation Budgétaire de l’année 2024 qui définit le cadre et les orientations de la campagne budgétaire 

2024 des établissements et services médico-sociaux (ESMS) pour personnes âgées relevant de l’article L. 314-3-1 du code de l’action sociale 

et des familles (CASF) de la région Provence Alpes Côte d’Azur ; 
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DECIDE 

Article 1er  A compter du 1er janvier 2024, 1e forfait global de soins est fixé à 1 448 760,13 € au titre de 2024, 

dont 0 € à titre non reconductible. La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 120 730,01 €. 
Pour 2024, les tarifs sont décomposés comme suit : 
 

 Forfait global de soins (en euros) 

Hébergement Permanent 0 

UHR 0 

PASA 0 

Hébergement Temporaire 0 

Accueil de jour 0 

Plateforme de répit 0 

Financements complémentaires 35 063,96 

SSIAD 1 413 696,17 

Equipe spécialisée ALZHEIMER 0 

 

Article 2  A compter du 1er janvier 2025, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait global de soins 

est fixé, à titre transitoire, à 1 448 760,13 €. 

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 120 730,01 €. 
Les tarifs de reconduction sont fixés à : 
 

    Forfait global de soins (en euros) 

Hébergement Permanent 0 

UHR 0 

PASA 0 

Hébergement Temporaire 0 

Accueil de jour 0 

Plateforme de répit 0 

 

Financements complémentaires 35 063,96 

SSIAD 1 413 696,17 
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Equipe spécialisée ALZHEIMER 0 

 

Article 3  Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433, LYON Cedex 03 

dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera 

notifiée, à compter de sa notification. 

Article 4  La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. 

Article 5 Le Directeur Général de l'ARS Provence-Alpes-Côte d'Azur est chargé(e) de l'exécution de la présente 

décision qui sera notifiée à l'entité gestionnaire ASSOCIATION SOINS ASSISTANCE - 130804396 

et à l'établissement concerné. 

 
 
 Fait à Marseille, le 
 
 

 

 

 

  

 

 Signé automatiquement

10/07/2024
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NOTE TECHNIQUE 2024 
 

  

            

 FINESS ET RAISON SOCIALE ET COMMUNE 
   

 130800790 SSIAD SOINS ASSISTANCE  MARSEILLE 16EME    

    

Email 1 : c.altounian@soins-assistance.org         
Email 2 : r.feyer@soins-assistance.org 
 

Réf. Interne : DOMS‐0624‐0867‐I 
   

 

CAPACITE INSTALLEE 

Nbre de places : EHPAD HT  AJ  PASA UHR SSIAD PA ESA 

au 31/12/2023 0 0 0 0 0 80 0 

au 31/12/2024 0 0 0 0 0 80 0 

 

DOTATION GLOBALE DE FINANCEMENT SOINS AU 01/01/2024 

 

Base totale au 01/01/2024 1 421 470,07         

répartie comme suit : EHPAD HT AJ PASA UHR PFR SSIAD PA ESA FI. COMPL. 

Montant (en euros) 0 0 0 0 0 0 1 413 696,17 0 7 773,90 

 

AUTRES ELEMENTS DE TARIFICATION 

 

  Date de validation Source       Réservé (4)   
GMP pris en compte en CB 
2024 

0 0 0 
       

PMP pris en compte en CB 
2024 

0 0 0 

 
   

  
PUI 0  

         
Option tarifaire 0 au 01/01/2024          
Valeur du point 0  Référence valeur du point 

  
GLOBAL AVEC PUI 14,00 €     

   GLOBAL SANS PUI 13,29 €     

   PARTIEL AVEC PUI 11,97 €     
Calcul de la dotation plafond :     PARTIEL SANS PUI 11,30 €     
(( PMP*2,59)+ GMP)*capacité*valeur du point          

            
Montant dotation plafond en euros 0           
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TARIFICATION 2024 

ACTUALISATION 
 EHPAD HT AJ PASA UHR PFR SSIAD ESA Fi. COMPL 

Taux (%) 0 0 0 0 0 0 0,00% 0 0,00% 

Montant (en euros) 0 0 0 0 0 0 0,00 0 0,00 

Total base actualisée (en 
euros) 

0 0 0 0 0 0 1 413 696,17 0 7 773,90 

 

RESORPTION DE L'ECART A LA DOTATION PLAFOND 

  
Montant (en euros) 0 Résorption de l'écart (Ecart à la dotation plafond APRES actualisation) 

 

MESURES NOUVELLES 

Créations : EHPAD HT AJ PASA UHR PFR SSIAD ESA Fi. COMPL 

Nombre de places 0 0 0 0 0 0 0 0 0 

Montant (en euros) 0 0 0 0 0 0 0 0 0 

 

AUTRES MESURES NOUVELLES 

 
MN – SEGUR 

INTERESSEMENT 
MN – SEGUR BAD 

Rééquilibrage des 
financements liés aux 

CTI 

MN – SEGUR 
OUVERTURE 

EXTENSION PLACES 

Développement 
accueil temporaire 
Stratégie aidants /  
Complément Répit 

MN – Centre 
Ressources territorial 

(CRT) 

MN – COORDINATION 
SSIAD SPASAD SAAD 

MN – CCNUE 

Montant (en euros) 0 0 0 0 0 0 10 815 16 475,06 

 

 
MN – 

RENFORCEMENT 
MED. CO 

MN – REFORME 
TARIFAIRE SSIAD 

MN – REVALO 
ATTRAC.  METIERS 

MN – 
DEVELOPPEMENT 

OFFRE PASA 

MN – PSYCHOLOGUE 
EN SSIAD 

MN – POUVOIR 
ACHAT FP 

MN – Taux 
encadrement 

MN – HTU-SH 

Montant (en euros) 0 0 0 0 0 0 0 0 

 
 

COMMENTAIRES MESURES NOUVELLES 

 
Crédits coordination services : 23% du montant cible maximal alloué à votre SSIAD dans le cadre de la mise en œuvre de la réforme des SAD 

 
 

REDEPLOIEMENT 

 EHPAD HT  AJ  PASA Fi.COMPL. PFR SSIAD ESA UHR 

Nombre de places 0 0 0 0 0 0 0 0 0 

Montant (en euros) 0 0 0 0 0 0 0 0 0 

 

MISE EN RESERVE TEMPORAIRE 

 EHPAD HT  AJ  PASA Fi.COMPL. PFR SSIAD ESA UHR 

Nombre de places 0 0 0 0 0 0 0 0 0 

Montant (en euros) 0 0 0 0 0 0 0 0 0 
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CREDITS NON RECONDUCTIBLES 2024 

 Soutien à 
l'investissement 

(Frais financiers + 
systèmes 

d'information + 
investissement du 
quotidien EHPAD) 

 

CNR UPHV/UHP 

Autres CNR 
(PATHOS/RPISE 

EN CHARGE 
LOURDE…) 

Expérimentations 
régionales 

(IDE de nuit + 
PASA de nuit + 

autres + HTU-SH) 

CNR -  
Permanents 

syndicaux 

Retrait des CNR 
suite au contrôle 
A POSTERIOR & 

QVTI 

Neutralisation 
perte dépendance 

Neutralisation 
PERTE SOINS 

CNR HTU-SH 

Montant (en euros) 0 0 0 0 0 0 0 0 0 

 

 Accompagnement 
frais de transport 

AJ 

CNR 
QVT 

Prévention en 
EHPAD 

Déploiement de la 
suppléance à 

domicile 

CNR 
ESMS 

en difficulté 

CNR 
Création CRT 

CNR SAAD : 
matériels/formati
on/accomp. Juri. 

CNR 
Développement 

CNR PROTOCOLE 
REGIONAL 

Montant (en euros) 0 0 0 0 0 0 0 0,00 0 

 

COMMENTAIRES CREDITS NON RECONDUCTIBLES 2024 

 
RAS 

 

 

CNR REGUL (Année pleine) 

 EHPAD + RA HT AJR PASA Fi.COMPL. PFR SSIAD ESA UHR AJA 

Montant (en euros) 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 

 

TOTAL CNR 2024 (en euros) 0 
          

 

 

AFFECTATION DU RESULTAT DU COMPTE ADMINISTRATIF 2022 

RESULTAT RETENU  

Montant (en euros) 0 

 

COMMENTAIRES COMPTE ADMINISTRATIF 

 
L'autorité de tarification affecte l'excédent en trésorerie afin que ces crédits soient utilisés intégralement à la mise en œuvre de la réforme des SAD : * pour les futurs SAD "mixtes" créés par convention, les crédits seront affectés 

à un appui juridique, d'ingénierie de projet et de formations à l'accompagnement au changement * pour les futurs SAD "mixtes" non créés par convention, les crédits seront affectés à l'achat de matériel ou de formations au 
changement et bénéficieront à l'ensemble des professionnels des champs aide et soins 

 

DOTATION GLOBALE DE FINANCEMENT POUR L’ANNEE 2024 

      

Dotation globale au 31/12/2024 
(en euros) 

 1 448 760,13  EAP 2024 : mesures nouvelles (en euros) 0,00 

      

Base au 01/01/2025 (en euros)  1 448 760,13  EAP 2025 : redéploiements (en euros) 0,00 
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DECISION TARIFAIRE MODIFICATIVE N°1 015 PORTANT MODIFICATION 

DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS POUR 2024 CONCERNANT 

SSIAD FOUGAU - 130801400 

 

 
Le Directeur Général de l‘ARS Provence-Alpes-Côte d'Azur 
 

VU          Article 2 de la loi n° 2022-1157 du 16 août 2022 de finances rectificative pour 2022 ; 

 

VU          Article 18-II de la loi n°2023-1195 du 18 décembre 2023 de programmation des finances publiques pour les années 2023 à 2027 ; 

 

VU          Loi n°2023-1250 du 26 décembre 2023 de financement de la sécurité sociale pour 2024; 

 

VU          Décret n° 2023-323 du 28 avril 2023 relatif à la tarification des soins infirmiers à domicile pour les personnes âgées et personnes 

handicapées ; 

 

VU          Décret n° 2023-519 du 28 juin 2023 portant majoration de la rémunération des personnels civils et militaires de l'Etat, des 

personnels des collectivités territoriales et des établissements publics d'hospitalisation ; 

 

VU          Arrêté du 22 décembre 2023 modifiant l'arrêté du 16 novembre 2004 fixant le montant de l'indemnité forfaitaire pour travail des 

dimanches et jours fériés ; 

 

VU          Décret n° 2023-608 du 13 juillet 2023 relatif aux services autonomie à domicile mentionnés à l'article L. 313-1-3 du code de 

l'action sociale et des familles et aux services d'aide et d'accompagnement à domicile relevant des 1° et 16° du I de l'article L. 312-

1 du même code ; 

 

VU          Arrêté du 20 septembre 2023 modifiant l'arrêté du 3 juillet 2006 fixant les taux des indemnités de mission prévues à l'article 3 du 

décret n° 2006-781 du 3 juillet 2006 fixant les conditions et les modalités de règlement des frais occasionnés par les déplacements 

temporaires des personnels civils de l'Etat ; 

 

VU          Arrêté du 22 décembre 2023 modifiant l’arrêté du 16 novembre 2004 fixant le montant de l’indemnité forfaitaire pour travail des 

dimanches et jours fériés ; 

 

VU          l’Instruction interministérielle N° DGCS/SD5B/DSS/SD1A/CNSA/2024/62 du 22 mai 2024 relative aux orientations de la 

campagne budgétaire des établissements et services médico-sociaux accueillant des personnes en situation de handicap et des 

personnes âgées pour l’exercice 2024 ; 

 

VU         L’INSTRUCTION N° DGCS/SD3A/SD3B/SD4B/SD5B/DSS/SD1A/CNSA/2024/97 du 27 juin 2024 complétant l’instruction n° 

DGCS/SD5B/DSS/SD1A/CNSA/2024/62 du 22 mai 2024 relative aux orientations de la campagne budgétaire des 

établissements et services médico-sociaux accueillant des personnes en situation de handicap et des personnes âgées pour 

l’exercice 2024 ; 
 

VU          Décision n°2024-12 du 22 mai 2024 de la directrice de la CNSA relative aux dotations régionales limitatives et à la moyenne 

nationale des besoins en soins requis pour l’année 2024 ; 

 

VU          Décision du 28 juin 2024 modifiant la décision du 22 mai 2024 relative aux dotations régionales limitatives et à la moyenne 

nationale des besoins en soins requis pour l’année 2024 ; 

 

VU          Arrêté du 21 mai 2024 fixant pour l’année 2024 les montants plafonds des forfaits journaliers mentionnés à l’article R.314-207, 

au 1° de l’article D.313-17, à l’article D.313-18 et à l’article D.313-20 du code de l’action sociale et des familles ; 

 

VU          Arrêté du 21 mai 2024 fixant au titre de l’année 2024 les tarifs plafonds prévus au II de l’article L.314-3 du code de l’action sociale 

et des familles applicables aux établissements et services mentionnés au a du 5° du I de l’article L.312-1 du même code ; 

 

VU          Arrêté du 21 mai 2024 fixant pour 2024 le taux de revalorisation des produits de la tarification reconductible afférents aux soins 

applicables aux services proposant des prestations de soins infirmiers à domicile pour les personnes âgées et les personnes en 

situation de handicap ; 

 

VU          Arrêté du 25 juin 2024 relatif à l’agrément de certains accords de travail applicables dans les établissements et services du 

secteur social et médico-social privé à but non lucratif ; 

 

VU          Arrêté du 17 avril 2024 portant attribution de fonctions de Directeur Général par intérim de l’Agence régionale de santé 

Provence-Alpes-Côte d’Azur à Monsieur Sébastien Debeaumont à compter du 29 avril 2024 ; 
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VU          Le rapport d’orientation budgétaire 2024 ; 

 

VU  L'autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 03/01/2017 autorisant la création de la structure dénommée SSIAD 

FOUGAU 130801400 sise à MARIGNANE et gérée par l’entité dénommée ASSOCIATION FOUGAU 130005994 ; 

 

 

CONSIDERANT le Rapport d’Orientation Budgétaire de l’année 2024 qui définit le cadre et les orientations de la campagne budgétaire 

2024 des établissements et services médico-sociaux (ESMS) pour personnes âgées relevant de l’article L. 314-3-1 du code de l’action sociale 

et des familles (CASF) de la région Provence Alpes Côte d’Azur ; 
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DECIDE 

Article 1er  A compter du 1er janvier 2024, 1e forfait global de soins est fixé à 1 850 812,09 € au titre de 2024, 

dont 0 € à titre non reconductible. La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 154 234,34 €. 
Pour 2024, les tarifs sont décomposés comme suit : 
 

 Forfait global de soins (en euros) 

Hébergement Permanent 0 

UHR 0 

PASA 0 

Hébergement Temporaire 0 

Accueil de jour 0 

Plateforme de répit 0 

Financements complémentaires 52 752,59 

SSIAD 1 618 059,50 

Equipe spécialisée ALZHEIMER 180 000,00 

 

Article 2  A compter du 1er janvier 2025, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait global de soins 

est fixé, à titre transitoire, à 1 850 812,09 €. 

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 154 234,34 €. 
Les tarifs de reconduction sont fixés à : 
 

    Forfait global de soins (en euros) 

Hébergement Permanent 0 

UHR 0 

PASA 0 

Hébergement Temporaire 0 

Accueil de jour 0 

Plateforme de répit 0 

 

Financements complémentaires 52 752,59 

SSIAD 1 618 059,50 
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Equipe spécialisée ALZHEIMER 180 000,00 

 

Article 3  Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433, LYON Cedex 03 

dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera 

notifiée, à compter de sa notification. 

Article 4  La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. 

Article 5 Le Directeur Général de l'ARS Provence-Alpes-Côte d'Azur est chargé(e) de l'exécution de la présente 

décision qui sera notifiée à l'entité gestionnaire ASSOCIATION FOUGAU - 130005994 et à 

l'établissement concerné. 

 
 
 Fait à Marseille, le 
 
 

 

 

 

  

 

 Signé automatiquement

10/07/2024
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NOTE TECHNIQUE 2024 
 

  

            

 FINESS ET RAISON SOCIALE ET COMMUNE 
   

 130801400 SSIAD FOUGAU MARIGNANE    

    

Email 1 : direction.fougau@sud-generations.fr         
Email 2 : cmonneron@sud-generations.fr 
 

Réf. Interne : DOMS‐0624‐0867‐I 
   

 

CAPACITE INSTALLEE 

Nbre de places : EHPAD HT  AJ  PASA UHR SSIAD PA ESA 

au 31/12/2023 0 0 0 0 0 92 10 

au 31/12/2024 0 0 0 0 0 92 10 

 

DOTATION GLOBALE DE FINANCEMENT SOINS AU 01/01/2024 

 

Base totale au 01/01/2024 1 797 624,08         

répartie comme suit : EHPAD HT AJ PASA UHR PFR SSIAD PA ESA FI. COMPL. 

Montant (en euros) 0 0 0 0 0 0 1 618 059,50 160 761,73 18 802,85 

 

AUTRES ELEMENTS DE TARIFICATION 

 

  Date de validation Source       Réservé (4)   
GMP pris en compte en CB 
2024 

0 0 0 
       

PMP pris en compte en CB 
2024 

0 0 0 

 
   

  
PUI 0  

         
Option tarifaire 0 au 01/01/2024          
Valeur du point 0  Référence valeur du point 

  
GLOBAL AVEC PUI 14,00 €     

   GLOBAL SANS PUI 13,29 €     

   PARTIEL AVEC PUI 11,97 €     
Calcul de la dotation plafond :     PARTIEL SANS PUI 11,30 €     
(( PMP*2,59)+ GMP)*capacité*valeur du point          

            
Montant dotation plafond en euros 0           
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TARIFICATION 2024 

ACTUALISATION 
 EHPAD HT AJ PASA UHR PFR SSIAD ESA Fi. COMPL 

Taux (%) 0 0 0 0 0 0 0,00% 0,00% 0,00% 

Montant (en euros) 0 0 0 0 0 0 0,00 0,00 0,00 

Total base actualisée (en 
euros) 

0 0 0 0 0 0 1 618 059,50 160 761,73 18 802,85 

 

RESORPTION DE L'ECART A LA DOTATION PLAFOND 

  
Montant (en euros) 0 Résorption de l'écart (Ecart à la dotation plafond APRES actualisation) 

 

MESURES NOUVELLES 

Créations : EHPAD HT AJ PASA UHR PFR SSIAD ESA Fi. COMPL 

Nombre de places 0 0 0 0 0 0 0 0 0 

Montant (en euros) 0 0 0 0 0 0 0 0 0 

 

AUTRES MESURES NOUVELLES 

 
MN – SEGUR 

INTERESSEMENT 
MN – SEGUR BAD 

Rééquilibrage des 
financements liés aux 

CTI 

MN – SEGUR 
OUVERTURE 

EXTENSION PLACES 

Développement 
accueil temporaire 
Stratégie aidants /  
Complément Répit 

MN – Centre 
Ressources territorial 

(CRT) 

MN – COORDINATION 
SSIAD SPASAD SAAD 

MN – CCNUE 

Montant (en euros) 0 19 238,27 0 0 0 0 13 115 20 834,74 

 

 
MN – 

RENFORCEMENT 
MED. CO 

MN – REFORME 
TARIFAIRE SSIAD 

MN – REVALO 
ATTRAC.  METIERS 

MN – 
DEVELOPPEMENT 

OFFRE PASA 

MN – PSYCHOLOGUE 
EN SSIAD 

MN – POUVOIR 
ACHAT FP 

MN – Taux 
encadrement 

MN – HTU-SH 

Montant (en euros) 0 0 0 0 0 0 0 0 

 
 

COMMENTAIRES MESURES NOUVELLES 

 
Revalorisation de la dotation ESA pour atteindre un coût à la place de 18 000 euros (19 238 euros) et 13 115 euros pour la coord° des SAD (23% de la cible)               

 
 

REDEPLOIEMENT 

 EHPAD HT  AJ  PASA Fi.COMPL. PFR SSIAD ESA UHR 

Nombre de places 0 0 0 0 0 0 0 0 0 

Montant (en euros) 0 0 0 0 0 0 0 0 0 

 

MISE EN RESERVE TEMPORAIRE 

 EHPAD HT  AJ  PASA Fi.COMPL. PFR SSIAD ESA UHR 

Nombre de places 0 0 0 0 0 0 0 0 0 

Montant (en euros) 0 0 0 0 0 0 0 0 0 
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CREDITS NON RECONDUCTIBLES 2024 

 Soutien à 
l'investissement 

(Frais financiers + 
systèmes 

d'information + 
investissement du 
quotidien EHPAD) 

 

CNR UPHV/UHP 

Autres CNR 
(PATHOS/RPISE 

EN CHARGE 
LOURDE…) 

Expérimentations 
régionales 

(IDE de nuit + 
PASA de nuit + 

autres + HTU-SH) 

CNR -  
Permanents 

syndicaux 

Retrait des CNR 
suite au contrôle 
A POSTERIOR & 

QVTI 

Neutralisation 
perte dépendance 

Neutralisation 
PERTE SOINS 

CNR HTU-SH 

Montant (en euros) 0 0 0 0 0 0 0 0 0 

 

 Accompagnement 
frais de transport 

AJ 

CNR 
QVT 

Prévention en 
EHPAD 

Déploiement de la 
suppléance à 

domicile 

CNR 
ESMS 

en difficulté 

CNR 
Création CRT 

CNR SAAD : 
matériels/formati
on/accomp. Juri. 

CNR 
Développement 

CNR PROTOCOLE 
REGIONAL 

Montant (en euros) 0 0 0 0 0 0 0 0,00 0 

 

COMMENTAIRES CREDITS NON RECONDUCTIBLES 2024 

 
RAS 

 

 

CNR REGUL (Année pleine) 

 EHPAD + RA HT AJR PASA Fi.COMPL. PFR SSIAD ESA UHR AJA 

Montant (en euros) 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 

 

TOTAL CNR 2024 (en euros) 0 
          

 

 

AFFECTATION DU RESULTAT DU COMPTE ADMINISTRATIF 2022 

RESULTAT RETENU  

Montant (en euros) 0 

 

COMMENTAIRES COMPTE ADMINISTRATIF 

 
NC 

 

DOTATION GLOBALE DE FINANCEMENT POUR L’ANNEE 2024 

      

Dotation globale au 31/12/2024 
(en euros) 

 1 850 812,09  EAP 2024 : mesures nouvelles (en euros) 0,00 

      

Base au 01/01/2025 (en euros)  1 850 812,09  EAP 2025 : redéploiements (en euros) 0,00 
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